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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-10-27-00010

Décision n°2022-3952 de la Directrice générale d

l'Agence régionale Ile-de-France rejetant la

demande de la SELARL Docteur Rouche visant à

obtenir l�autorisation d'exercer l'activité de

soins de traitement de l'IRC dans le cadre de

l'hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou

assistée sur le site du Centre Autodialyse Assistée

92, 128-130 avenue Gabriel Péri à Gennevilliers 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
DÉCISION N°DOS-2022/3952 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
VU le code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  

L.6124-1, R.6122-23 et suivants et en particulier les articles D.6121-10, R.6122-37 et  
D.6122-38 ; les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 relatifs à l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté du 25 septembre 2003, modifié, relatif aux conventions de coopération entre les 
établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par 
la pratique de l’épuration extra rénale ; 
 

VU l’arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, matériels 
techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé exerçant l'activité de 
«traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale» ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires de 
biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2021/969 du 16 mars 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France modifiant l’arrêté n°DOS-2021/062 du 26 janvier 2021 relatif au calendrier de 
dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique  
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VU les arrêtés n°DOS-2022/819 du 10 février 2022 et n°DOS-2022/2354 du 13 juin 2022  
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan 
quantitatif de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de 
chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite 
et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques et biologiques 
d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes 
génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SELARL Docteur Rouche, dont le siège social est situé au  
71 boulevard Victor Hugo, 92200 Neuilly-sur-Seine (FINESS EJ à créer), en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer, pour les adultes, l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC) par la pratique de l'épuration extra-rénale, dans le cadre de l’hémodialyse en 
unité d’autodialyse simple ou assistée sur le site du Centre Autodialyse Assistée 92,  
128-130 avenue Gabriel Péri, 92230 Gennevilliers (FINESS ET à créer) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
29 septembre 2022 ; 
 

  
 

 

CONSIDÉRANT que la demande est portée par la SELARL Docteur Rouche en cours de constitution ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

que le Centre Autodialyse Assistée 92 sollicite une autorisation d’exercer l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration  
extra-rénale selon la modalité d’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou 
assistée; 
 
que le promoteur prévoit d’installer 12 postes de traitement organisés sur la base de 
deux séances journalières par poste ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande portée par la SELARL Docteur Rouche, déposée dans le cadre de 
la fenêtre ouverte du 1er mars 2022 au 30 avril 2022 était recevable au regard du 
bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté le 10 février 2022  
(arrêté n°DOS-2022/819) ; que ce bilan faisait apparaître deux implantations 
disponibles pour l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) dans 
le cadre de l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée, sur le 
département des Hauts-de-Seine ; 
 

CONSIDÉRANT cependant, qu’à l’issue de la précédente procédure d’autorisations relative à l’activité 
de traitement de l’insuffisance rénale chronique, après avis des membres de la 
Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
17 février 2022, deux décisions de la Directrice générale de l’ARS d’Ile-de-France 
autorisant l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’IRC dans le cadre de 
l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée ont été notifiées sur les 
Hauts-de-Seine; 
 
ainsi, que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté le  
13 juin 2022 (arrêté n°DOS-2022/2354) pour l’activité  de soins de traitement de l’IRC 
dans le cadre de l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée sur les 
Hauts-de-Seine est désormais satisfait et ne fait plus apparaitre de nouvelles 
possibilités d’autorisations, sur le fondement du Projet régional de santé en vigueur 
(2018-2022) ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

que par conséquent, en application du 2° du I de l’article R. 6122-34 du code de la 
santé publique, la demande formulée par la SELARL Docteur Rouche ne peut pas 
aboutir dans le cadre de cette procédure; 
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DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la SELARL Docteur Rouche, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC) dans le cadre de l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou 
assistée sur le site du Centre Autodialyse Assistée 92, 128-130 avenue Gabriel 
Péri, 92230 Gennevilliers est rejetée. 

 
ARTICLE 2 : 
 

Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 
dans les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et 
de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région  
Ile-de-France.  
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 27 octobre 2022 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

 
 

Amélie Verdier
 

 
CONSIDÉRANT 
 

que la mise en œuvre du prochain Projet régional de santé (PRS) dont la publication 
est prévue d’ici novembre 2023, devrait ouvrir de nouvelles opportunités 
d’autorisations sur la région Île-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) d’Ile-de-France, 
réunis en séance du 29 septembre 2022, ont émis pour le motif exposé ci-dessus 
un avis défavorable à la demande présentée par la SELARL Docteur Rouche ; 
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Décision n°2022-3956 de la Directrice générale

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France

autorisant la Société Philantropique à exercer

l'activité de médecine en hospitalisation

complète et en hospitalisation de jour sur le site

de l'Hôpital Goüin, 2 rue Gaston Paymal 92110

Clichy

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-10-27-00009 - Décision n°2022-3956 de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France autorisant la Société Philantropique à exercer l'activité de médecine en hospitalisation complète et en hospitalisation de

jour sur le site de l'Hôpital Goüin, 2 rue Gaston Paymal 92110 Clichy

7



 

 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2022/3956 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  

L.6124-1, R.6122-23 et suivants et en particulier les articles D.6121-10, R.6122-37 et  
D.6122-38 ;  
 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins 
et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires 
de biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2021/969 du 16 mars 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France modifiant l’arrêté n°DOS-2021/062 du 26 janvier 2021 relatif au calendrier de 
dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°DOS-2022/819 du 10 février 2022 et n°DOS-2022/2354 du 13 juin 2022  
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan 
quantitatif de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de 
chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite 
et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques et biologiques 
d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes 
génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la Société Philantropique dont le siège social est situé 15 rue de 
Bellechasse 75007 Paris en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en 
hospitalisation complète et en hospitalisation de jour sur le site Hôpital Goüin (Finess ET 
920150018) 2 Gaston Paymal 92110 Clichy ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
29 septembre 2022 ; 
 

 
CONSIDÉRANT que la demande est portée par la société Philanthropique, association reconnue 

d’utilité publique intervenant dans les domaines de l’action sociale, médico-sociale et 
sanitaire auprès d’un public vulnérable : les personnes en situation de handicap, les 
femmes en difficulté, les personnes âgées et les enfants à protéger ; que cette 
association exploite l’Hôpital Goüin, établissement de santé privé à but non lucratif 
(ESPIC) prenant en charge un public précaire et doté d’une expertise reconnue dans 
les maladies digestives et l’alcoologie ;  
 
que l’établissement est notamment spécialisé dans la prise en charge en soins de 
suite et de réadaptation en hépato-gastroentérologie, alcoologie et médecine 
polyvalente ; qu’il dispose de 29 lits de soins de suite et de réadaptation polyvalents, 
de 64 lits de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans les  
« Affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien » et est établissement 
associé en chimiothérapie ;   
 

CONSIDÉRANT que la demande susvisée est compatible avec le bilan des objectifs quantitatifs de 
l’offre de soins pour l’activité de médecine en hospitalisation complète et en 
hospitalisation de jour, le bilan n°2022/819 en date du 10 février 2022 faisant 
apparaître 2 implantations disponibles pour l’activité de médecine en hospitalisation 
complète et 7 implantations disponibles pour l’activité de médecine en hospitalisation 
de jour dans les Hauts-de-Seine ;  
 

CONSIDÉRANT que la demande s’inscrit dans une volonté de réorientation de l’établissement visant 
à répondre aux besoins de santé de proximité de la population du nord des  
Hauts-de-Seine, dans le cadre d’un projet plus global de demande de labellisation en 
tant qu’hôpital de proximité ;  
 
que la demande participe à assurer et améliorer une prise en charge de proximité, 
auprès d’une population précaire ; que l’établissement porteur de la demande 
s’appuie sur une bonne intégration territoriale et bénéficie de nombreuses 
coopérations actives avec d’autres établissements voisins ;  
 

CONSIDÉRANT que ce projet a un sens particulier dans ce territoire dans l’optique du déménagement 
de l’Hôpital Beaujon (AP-HP), qu’il garantit  le maintien d’une offre de médecine de 
proximité en cohérence avec les besoins de la population locale ;  
 
par ailleurs, que l’Hôpital Goüin dispose d’un centre de santé dans ses locaux (centre 
de santé municipal Marc Chagall) et est impliqué dans le projet de communauté 
professionnelle territoriale de santé (CPTS) de la ville de Clichy ; que cette intégration 
permettra une fluidité des parcours avec la médecine de ville ;  
 

CONSIDÉRANT 
 

que cette demande vise à mettre en œuvre une unité de médecine en hospitalisation 
complète avec des lits destinés à prendre en charge les complications médicales 
nécessitant une hospitalisation et des soins aigus ;  
 
que le capacitaire initial de cette unité sera de 10 lits par transformation de 15 lits de 
soins de suite et de réadaptation indifférenciés pour atteindre un capacitaire à 15 lits 
en 2025 ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

qu’il est également prévu une unité d’hôpital de jour de médecine de cinq places 
permettant d’assurer notamment des consultations avancées, des bilans, des 
séances et de l’éducation thérapeutique en s’appuyant sur les ressources et 
expertises existantes de l’hôpital et du Centre de santé ;   
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CONSIDÉRANT que l’équipe médicale envisagée pour l’activité de médecine en hospitalisation de 
jour à capacité finale doit comporter les effectifs suivants : 0,4 ETP de médecin 
généraliste, 0,2 ETP d’addictologue, 0,4 ETP de spécialiste ; que l’équipe 
paramédicale sera composée de 1,6 ETP d’IDE, 0,2 ETP de kinésithérapeute,  
0,2 ETP d’encadrement IDE et 0,3 ETP d’assistante sociale ;  
 

CONSIDÉRANT que l’activité prévisionnelle projetée est la suivante :  
- pour la médecine en hospitalisation complète : 3497 journées en 2023 et 

5469 en 2025 ; 
- pour l’hôpital de jour : 500 venues en 2023 et 1000 en 2025 ;  

 
CONSIDÉRANT que la continuité des soins est organisée sur site 7 jours sur 7 et 24h sur 24 par 

l’organisation de gardes partagées sur site ;  
 

CONSIDÉRANT que l’accessibilité financière est garantie, l’établissement assurant une prise en 
charge sans reste à charge pour le soin en dehors du forfait journalier ;  
 

CONSIDÉRANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes et 
n’appellent pas de remarques particulières étant précisé que lors des travaux 
envisagés, il est recommandé de privilégier le regroupement des chambres autour 
du poste de soins ;  
 

CONSIDÉRANT 
 

que l’Hôpital Goüin est membre de l’Alliance hospitalière de l’Ouest Parisien ; et qu’il 
est par ailleurs, un partenaire historique de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 
en particulier des hôpitaux Bichat et Beaujon ;  
 
que l’établissement est bien intégré dans son territoire mais devra formaliser et 
communiquer aux services de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ses 
conventions avec l’Hôpital Beaujon et les services suivants : soins critiques, soins 
continus, service d’accueil des urgences, service de chirurgie, service 
d’hospitalisation à domicile, service de soins infirmiers à domicile, radiologie 
médicale ;   
 

CONSIDÉRANT en outre, que le promoteur propose une mise en œuvre rapide de l’activité de soins 
sollicitée, d’environ deux mois à compter de la date de notification de la décision ;  
 

CONSIDÉRANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) d’Ile-de-France, 
réunis en séance du 29 septembre 2022, ont émis un avis favorable à la demande 
formulée par la Société Philantropique ; 
 

 
 
 

DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La Société Philantropique est autorisée à exercer l’activité de médecine en 
hospitalisation complète et en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Goüin, 
2 Gaston Paymal 92110 Clichy. 

  
ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un délai de  

3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 
achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
 
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 
D.6122-38 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 3 : 
 

La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de 
réception de la déclaration de mise en service de l’activité de soins à la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : 
 

Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 
les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 27 octobre 2022 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2022/3955 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  

L.6124-1, R.6122-23 et suivants et en particulier les articles D.6121-10, R.6122-37 et  
D.6122-38 ; les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 relatifs à l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires de 
biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2021/969 du 16 mars 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France modifiant l’arrêté n°DOS-2021/062 du 26 janvier 2021 relatif au calendrier de 
dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 
application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique ;   
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°DOS-2022/819 du 10 février 2022 et n°DOS-2022/2354 du 13 juin 2022 de la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan quantitatif 
de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, 
de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et 
réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques et biologiques 
d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes 
génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la SAS Isodialyse dont le siège social est situé  
107 rue Saint-Charles 75015 Paris, en vue d’obtenir l'autorisation d'exercer, pour les adultes, 
l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration  
extra rénale (IRC) dans le cadre des modalités d'hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou 
assistée et de dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale à  
Fontenay-aux-Roses ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
29 septembre 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est portée par la SAS Isodialyse qui exploite un centre d’autodialyse 

au 16 rue Fernand Pelloutier à Drancy et détient également sur ce site, une 
autorisation de dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale ; 
 

CONSIDÉRANT que l’autorisation de traitement de l'insuffisance rénale chronique en unité  
d’autodialyse simple ou assistée initialement détenue par l’association APAD a été 
cédée à la SAS Isodialyse par décision n°2019-1776 du 6 décembre 2019 ; 
 

CONSIDÉRANT que le promoteur souhaite créer une unité d’autodialyse comportant 12 postes de 
traitement et développer la dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse 
péritonéale ; 
 
que le centre disposerait également de 14 générateurs d’hémodialyse dont 2 de 
secours ;  
 

CONSIDÉRANT 
 

que la demande portée par la SAS Isodialyse, déposée dans le cadre de la fenêtre 
ouverte du 1er mars 2022 au 30 avril 2022 était recevable au regard du bilan des 
objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté le 10 février 2022  
(arrêté n°DOS-2022/819) ; que ce bilan faisait apparaître 2 implantations disponibles 
pour l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) dans le cadre de 
l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée, sur le département des 
Hauts-de-Seine ; 
  
que le Schéma régional de santé du Projet régional de santé 2018/2022 (PRS2) ne 
prévoit pas d'implantation opposable pour l'activité d'hémodialyse à domicile par 
territoire de santé ; qu’il est considéré que toute structure réalisant une activité de 
traitement de l'IRC doit pouvoir développer une activité d'hémodialyse à domicile et 
solliciter l'autorisation de cette modalité de prise en charge ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

qu’à l’issue de la précédente procédure d’autorisations concernant l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique, après avis des membres de la 
Commission spécialisée de l’organisation des soins lors de sa séance du  
17 février 2022, deux décisions de la Directrice générale de l’ARS d’Ile-de-France 
autorisant l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’IRC dans le cadre de 
l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée ont été notifiées sur les 
Hauts-de-Seine ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

ainsi, que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins arrêté le 13 juin 2022 
(arrêté n°DOS-2022/2354) pour l’activité de soins de traitement de l’IRC dans le 
cadre de l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée sur les  
Hauts-de-Seine est désormais satisfait et ne fait plus apparaitre de nouvelles 
possibilités d’autorisations sur le fondement du Projet régional de santé en vigueur 
(2018-2022) ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

que par conséquent, en application du 2° du I de l’article R. 6122-34 du code de la 
santé publique, la demande formulée par la SAS Isodialyse en vue d’obtenir 
l'autorisation d'exercer, pour les adultes, l'activité de traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par la pratique de l'épuration extra rénale (IRC) dans le cadre de la 
modalité d'hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée ne peut pas 
aboutir ; 
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CONSIDÉRANT 
 

en outre, que le projet présenté manque de précision et de maturité ; que les 
conditions techniques de fonctionnement ne sont pas respectées ; que le promoteur 
n’a pas indiqué dans son dossier l’emplacement de son futur projet sur la commune 
de Fontenay-aux-Roses ;  
 
que les différentes étapes du parcours des patients aboutissant à leur prise en charge 
en dialyse ne sont pas évoquées ; 
 
que le temps médical et le temps infirmier dédiés pour le dispositif d’annonce ne sont 
pas précisés ; 
 
que les horaires mentionnées sont incohérents : que la structure ferme à 18h30 alors 
que la présence infirmière s’arrête à 17h30 ; 
 
que la formation des patients n’est pas détaillée et ne comprend pas d’objectifs de 
résultats en termes de compliance au traitement ; qu’elle ne peut être réalisée par la 
structure d’Isodialyse au regard de la règlementation applicable ; 
 

CONSIDÉRANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins (CSOS) 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) d’Ile-de-France, 
réunis en séance du 29 septembre 2022, ont émis un avis défavorable à la demande 
présentée par la SAS Isodialyse ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la SAS Isodialyse en vue d’obtenir l‘autorisation d’exercer 
l’activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extra-rénale (IRC) dans le cadre des modalités d'hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple ou assistée et de dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale 
à Fontenay-aux-Roses est rejetée. 

  
ARTICLE 2 : 
 

Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 
les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 3 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 27 octobre 2022 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-10-27-00007 - Décision n°22-3955 de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France rejetant la demande de la SAS Isodialyse visant à exercer l'activité de traitement de l'IRC dans le cadre des modalités

d'hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée, de dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale à

Fontenay-aux-roses

16



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-10-25-00010

Décision n°DOS-2022/3922 de la Directrice

Générale de l'Agence Régionale de Santé

d'Ile-de-France rejetant la demande présentée

par la SAS Clinique Claude Bernard en vue

d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

réanimation sur le site de la Clinique Claude

Bernard
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2022/3922 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 
suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
R.6123-33 à R.6123-38-7, D.6124-27 à D.6124-34-5 relatifs à la réanimation ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 

VU - le décret n° 2002-465 du 5 avril 2002 relatif aux établissements de santé public et privés 

pratiquant la réanimation ; 

VU - le décret n° 2002-466 du 5 avril 2002 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 

auxquelles doivent satisfaire les établissements de santé pour pratiquer les activités de 

réanimation, de soins intensifs et de surveillance continue ; 

VU le décret n° 2006-72 du 24 janvier 2006 relatif à la réanimation dans les établissements de 
santé ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition 
des activités de soins et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à 
l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté 18-454 en date du 9 mars 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 2018, relatif au calendrier de dépôt 
des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en application 
des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/819 du 10 février 2022 et l’arrêté n°DOS-2022/2354 du 13 juin 2022 de 
la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France relatifs au bilan 
quantitatif de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de médecine, 
de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de 
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques et 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, 
d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne 
par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation 
à domicile en région Ile-de-France ; 
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VU la demande présentée par la SAS Clinique Claude Bernard dont le siège social est situé  

9, avenue Louis Armand, 95120 ERMONT en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité 
de réanimation sur le site de la Clinique Claude Bernard située 9, avenue Louis Armand 95120 
ERMONT (ET 950807982) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
29 septembre 2022 ; 
 

 

CONSIDÉRANT que la clinique Claude Bernard, établissement du groupe Ramsay Santé, 
propose une offre de chirurgie et de médecine, en hospitalisation complète et de 
jour, de traitement de l’insuffisance rénale chronique ainsi que de traitement du 
cancer ; 
 
qu’un hôpital de jour de chimiothérapie (7 places), une maternité de type II A ainsi 
qu’un centre d’AMP clinico-biologique y sont installés ; 
 
que la clinique dispose également de 4 lits identifiés de soins palliatifs (LISP), 
d’un site d’accueil des urgences et d’une unité de surveillance continue (USC) de 
8 lits ; 
 

CONSIDÉRANT que la clinique est bien desservie, au moyen de transports ferroviaires et routiers 
développés ; 
 

CONSIDÉRANT que dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID 19, en application 
des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique, la clinique 
a été autorisée à exercer l’activité de réanimation à titre dérogatoire pour faire 
face à l’afflux de patients COVID ; 
 
que cette autorisation est arrivée à échéance en septembre 2021 ;  
 

CONSIDÉRANT que le projet actuel vise à obtenir une autorisation pérenne de réanimation ;  
 
qu’il porte sur l’installation de 10 lits de réanimation médico-chirurgicale adulte ; 
 

 qu’il s’accompagne de la création de 8 lits supplémentaires d’unité de soins 
critiques (USC), dont 5 modulables entre la réanimation et l’USC ; 
 

CONSIDÉRANT que la demande est motivée par le souhait de proposer aux patients admis au 
service des urgences générales, obstétricales et gynécologiques et suivis pour 
insuffisance rénale, en gastro-hépato-entérologie ou en post-opératoire, une 
prise en charge plus efficiente ; 
 

CONSIDÉRANT que ce positionnement viserait également à accompagner le développement des 
activités en chirurgie et en médecine, notamment en chirurgie viscérale ; 
 

CONSIDÉRANT que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins en région Ile-de-France 
arrêté le 13 juin 2022 permet d’autoriser une implantation de réanimation adulte 
sur le Val d’Oise ; 

  
CONSIDÉRANT que la contiguïté entre le service de réanimation et les lits de l’Unité de Soins 

continus serait assurée ; 
 

CONSIDÉRANT que 6 réanimateurs spécialisés, restant à recruter, ont été identifiés pour intégrer 
l’équipe médicale du service de réanimation de la clinique qui serait constituée 
d’environ 5 ETP ;  
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CONSIDÉRANT que l’équipe paramédicale de réanimation serait constituée d’un cadre de santé 
et de 4 infirmières en soins généraux (IDE) et de 2 aides-soignants ;  
 
qu’une équipe de kinésithérapie, de rééducation respiratoire et motrice, de 
nutritionnistes ainsi que 2 ETP de secrétariat seraient partagés entre l’unité de 
réanimation et de surveillance continue ; 
 

CONSIDÉRANT toutefois, que les effectifs de l’équipe médicale et la permanence médicale 
envisagés apparaissent insuffisants au regard de la capacité projetée ; 
 

CONSIDÉRANT que le projet architectural est imprécis ;  
 

CONSIDÉRANT que selon le promoteur, l’activité prévisionnelle en réanimation pourrait être 
évaluée à 300 séjours la 1ère année, pour se stabiliser après une montée en 
charge progressive entre 400 et 500 séjours, représentant entre 5 000 et 6 000 
journées ; 
 

 que l’analyse des besoins internes de l’établissement et de ceux du territoire est 
insuffisamment étayée ; 
 

CONSIDÉRANT que la révision des conventions existantes avec le GH Eaubonne Montmorency 
et le CH Victor Dupouy Argenteuil, actuellement recours en réanimation pour la 
Clinique Claude Bernard, n’est pas abordée ; 
 
que l’inscription du projet dans la filière territoriale de soins critiques du Val d’Oise 
reste à organiser ; 

 
CONSIDÉRANT que des précisions sur les outils de télésanté et les indicateurs d’évaluation 

spécifiques mis en œuvre sont absentes ; 
 

CONSIDÉRANT que l’implantation disponible sur le territoire résulte de l’opération de 
regroupement de l’activité de réanimation exercée sur le site de Beaumont-sur-
Oise du GH Carnelles Portes de l’Oise, sur le site du Centre Hospitalier René 
Dubos Pontoise ;  
 
que ce regroupement n’a pas engendré de diminution capacitaire de soins 
critiques sur le département ;  
 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de l’activité n’est pas envisagée avant un délai de 3 ans, 
soit après la publication du Projet régional de santé (PRS3) qui doit préciser les 
besoins en soins critiques sur le département, à l’aune des nouveaux décrets 
publiés en avril 2022 ;  
 

CONSIDÉRANT qu’une procédure d’autorisation interviendra en 2024 après la publication du 
Projet régional de santé sur le fondement du nouveau cadre applicable ;  
 

CONSIDÉRANT qu’au vu des éléments précités, la demande d’autorisation d’activité de 
réanimation présentée par la clinique Claude Bernard sur le Val d’Oise apparaît 
prématurée dans le cadre de cette procédure ; 
 

CONSIDÉRANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des soins de la 
Conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France, réunis en 
séance du 29 septembre 2022 ont émis un avis défavorable à la demande 
présentée  
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4 / 4 
 

DÉCIDE 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par la SAS Clinique Claude Bernard en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de réanimation sur le site de la Clinique Claude 
Bernard située 9, avenue Louis Armand, 95120 ERMONT, est rejetée. 

  
ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé 

dans les deux mois de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-
France.  

       

 

 

 

Fait à Saint-Denis le 25 octobre 2022 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé  

d’Ile-de-France 

 

 
 

 

Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/3931 

portant transfert des locaux de la SAS AMBULANCES JRI 91 

(91230 Montgeron) 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-

5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret du 21 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,  

Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 09 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément 

des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 modifié fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2022/066 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

en date du 26 juillet 2022, portant délégation de signature à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté N° DOS-2019/1853 du Directeur de l’Agence régionale de santé Ile de France en date 

du 15 novembre 2019 portant agrément, de la SAS AMBULANCES JRI 91, sise 2, avenue Pierre 
Brossolette à Montgeron (91230) dont le président est Monsieur Ghassan MILADI ; 

 
VU l’arrêté N° DOS-2019/2561 du Directeur de l’Agence régionale de santé Ile de France en date 

du 19 décembre 2019 portant rectification pour erreur matérielle de l’arrêté N° DOS-
2019/1853portant agrément sous le n° ARS-IDF-TS/206, de la SAS AMBULANCES JRI 91, sise 
2, avenue Pierre Brossolette à Montgeron (91230) dont le président est Monsieur Ghassan 
MILADI ; 
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2 
 

CONSIDERANT l’accord de transfert des autorisations de mises en service, des véhicules de catégorie 
C type A immatriculé GD-971-GS et catégorie D immatriculé FL-664-ZP délivré par les services de 
l’ARS Ile-de-France le 02 juin 2022 ; 
 
CONSIDERANT la demande de modification de l’agrément déposée par le responsable légal de la 
société relative au transfert des locaux ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
CONSIDERANT l’attestation sur l’honneur relative à la conformité des installations matérielles, aux 
normes définies par l’arrêté du 12 décembre 2017 ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de 
salubrité ; 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : La SAS AMBULANCES JRI 91 est autorisée à transférer ses locaux du 2, avenue Pierre 
Brossolette à Montgeron (91230) au 6, avenue de la République à Crosne (91560) à la date du présent 
arrêté.    
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé, sise 13, rue du Landy 93200 Saint-Denis. 

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de sa 

publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 27 octobre 2022         
 
P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 

 
Séverine TEISSEDRE 

 

Signé 
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DÉCISION DU DIRECTEUR INTERRÉGIONAL

DES DOUANES D'ILE-DE-FRANCE

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Décision DI IDF RI n° 2022-01

  
VU le code des douanes de l'Union, le règlement délégué n° 2015/2446 de la Commission du 28 juillet 2015
et le règlement d’exécution n° 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 ;

VU le code des douanes ;

VU le code général des impôts, notamment ses annexes I, II, III et IV ;

VU le livre des procédures fiscales ;

VU le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 modifié pris pour l'application du second alinéa de l'article 2
du  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles (ministres chargés des finances, de l'économie et de l'industrie), notamment son article 11 ;

VU le décret n° 2006-742 du 27 juin 2006 modifié portant création d'une aide à la sécurité des débits de tabac et
modifiant l'article 281 de l'annexe II au code général des impôts ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 modifié relatif à l'organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects ; 

VU le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés ;

VU la décision de la directrice générale des douanes et droits indirects du 21 septembre 2022 ;

Article 1er –  Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de
leurs  attributions,  les  agents  des  services  de  la  direction  interrégionale  des  douanes  et  droits
indirects  d'ILE-DE-FRANCE dont  les  nom,  prénom et  grade  sont  repris  en  annexe  I-A  de  la
présente décision, pour les décisions administratives individuelles reprises dans cette annexe dans la
ligne où les nom, prénom et grade de ces agents sont indiqués.

Article 2  – La présente décision et l'annexe concernée seront publiées au RAA de la préfecture d'île
de France et du département de Paris.

Article 3  – La présente décision annule et remplace la précédente décision du 1er septembre 2021,
référencée DI IDF RI 2021-03.

               Fait à Paris le 27 octobre 2022

      L'administrateur général des douanes,
      directeur interrégional des douanes 

d'Ile-de-France

           GIL LORENZO
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ANNEXE I A À LA DÉCISION DU DIRECTEUR INTERRÉGIONAL D’ILE-DE-
FRANCE DU 27 OCTOBRE 2022

Annexe 

LISTE DES AGENTS DES DOUANES RECEVANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU

DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS D’ILE-DE-FRANCE

Bureau Réseau 2
REF* BASE LE-

GALE
INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur inter-

régional des douanes et droits indirects d’Ile-de-France

5-II-1°

1

Article 76-2
du code des
douanes
(CD)

Autorisation  de  circulation  des  marchan-
dises sur les routes visées à l’article 76-1 du
code des douanes,  pendant  leurs heures de
fermeture

BUREAU FIN3
5-II-15°

2

Article  114
§  1  bis  et
article  120
§ 3 du code
des
douanes

Décisions  relatives  aux  demandes  de  dis-
pense  de  caution  garantissant  les  droits  et
taxes encourus

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

REF* BASE LE-
GALE

5-II-19°

3

Article 390
ter du code
des
douanes.

Décision  d’octroi  des  remises  totales  ou  par-
tielles des sommes dues au titre  de l'intérêt de
retard mentionné à l'article 440 bis du code des
douanes ainsi que des majorations prévues par le
code des douanes

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-111°

4

Articles 89
paragraphe
5, 95 para-
graphes  2
et  3  du
code  des
douanes de
l’Union et
article  84
du  règle-
ment  délé-
gué (UE)
n°
2015/2446
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REF* BASE LE-
GALE

5-I-113°

5

Article  89
paragraphe
3  du  code
des
douanes de
l’Union

Constitution de la garantie par un tiers

5-I-114°

6

Articles 90
et  91  du
code  des
douanes de
l’Union  et
148,  149,
155 et 158
du  règle-
ment
d’exécu-
tion (UE)
n°
2015/2447

Fixation du montant de la garantie CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-115°

7

Articles 94
du  code
des
douanes de
l’Union,
82  du  rè-
glement
délégué
(UE)  n°
2015/2446
et  151  du
règlement
d’exécu-
tion  (UE)
n°
2015/2447

Agrément et révocation des cautions CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-116°
                  

8

Articles
93,  94  et
97 du code
des
douanes de
l’Union

Agrément du mode de garantie et de la garantie
proposée

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-117°

9

Article  98
du  code
des
douanes de
l’Union   et
85  du  rè-
glement
délégué
(UE)  n°
2015/2446

Libération de la garantie CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-118°

10

Article 112
du  code
des
douanes de
l’Union

Octroi de facilités de paiement
 

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-119°

11

Articles
110 et 111
du  code
des
douanes de
l’Union 

Report de paiement CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1
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REF* BASE LE-
GALE

5-I-120°

12

Article 114
du  code
des
douanes de
l’Union

Décision de non application  de l’intérêt  de  re-
tard ou remise de l’intérêt de retard précédem-
ment appliqué

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

13 Articles
R*208-3 et
L.208 du
livre des

procédures
fiscales
(LPF)

Décision  de remboursement  à un  contribuable,
en  application  de  l’article  L.208  du  livre  des
procédures  fiscales,  des  frais  qu'il  a  exposés
pour constituer les garanties

10-58°

14

Article  2
du  décret
n° 77-1017
du 1er sep-
tembre
1977  mo-
difié

Décision d’admission en non-valeur 

1-1°

15

Loi  n°  78-17  du  6
janvier  1978  modi-
fiée

Décisions  relatives  au droit  d'accès  direct  à
des informations nominatives contenues dans
un fichier informatique et à l'exercice du droit
de rectification  de ces informations,  lorsque
le  service  désigné  dans  l'acte  réglementaire
créant  ce fichier  fait  partie  des services  dé-
concentrés ou des services à compétence na-
tionale

1- 2°

16

Articles  L300-2  et
L311-1  du  code  des
relations entre le pu-
blic  et  l’administra-
tion

Décisions  relatives  à  la  communication  de
documents administratifs détenus par les ser-
vices déconcentrés

6-5°

17

Article  1788  A  du
code général des im-
pôts (CGI )

Décisions de sanctions en matière d’entrepôts
fiscaux

10-3° 

18

Article  40  de  la  loi
n°  2004-639  du  2
juillet 2004 

Décisions de sanctions en matière de déclara-
tion périodique  (octroi de mer) 

19
Article R* 247-5 C 
du LPF
               

Décision  de  remise,  modération  ou  transac-
tion en matière d'amendes prévues à l'article
1788  A du CGI 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France

5-I-110°

20

Article 155 du règle-
ment délégué (UE) n°
2015/2446  

Autorisation d’établir des certificats de pesage des
bananes
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REF* BASE 
LEGALE

INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du di
recteur interrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France

5-I-50°

21

Articles  166  para-
graphe  2  du  code  des
douanes de l’Union  et
145 du règlement délé-
gué (UE) n° 2015/2446
;

Décisions  relatives  à  l’autorisation  de  déclaration
simplifiée

5-I-51°

22

Article 182  paragraphe
1 du code des douanes
de l’Union, de l’article
150 du règlement délé-
gué (UE) n° 2015/2446
et de l’article 234 para-
graphe 2  du règlement
d’exécution

Décisions relatives à l’autorisation d’inscription dans
les écritures du déclarant  sans dispense de présenta-
tion des marchandises

5-I-52°

23

Article  182   para-
graphes 1 et 3 du code
des  douanes  de
l’Union,  de  l’article
150 du règlement délé-
gué (UE) n° 2015/2446
et des articles  231 pa-
ragraphe 3 et 234 para-
graphe 2 du règlement
d’exécution

Décisions relatives à l’autorisation d’inscription dans
les écritures du déclarant, avec dispense de présenta-
tion des marchandises,

5-I-53°

24

Article 167 paragraphe
3 du code des douanes
de l’Union 

Décisions  relatives  à  l’autorisation  de  dispense  de
dépôt d’une déclaration complémentaire

5-1-54°

25

Article 179 paragraphe
1, alinéa 2 du code des
douanes de l’Union 

Décisions  relatives  à  l’agrément  de  dédouanement
centralisé national (5)

5-I-55°

26

Article 179 paragraphe
1 du code des douanes
de l’Union 

Décisions relatives à l’autorisation de dédouanement
centralisé communautaire

5-I-56°

27

Article  18 du code des
douanes  de  l’Union  et
de  l’arrêté  du  13  avril
2016 

Décisions relatives à l’enregistrement d’un représen-
tant en douane

5-I-57°

28

Article  130  du  code
des  douanes  de
l’Union 

Autorisation de dépôt de la déclaration en douane ou
d’une déclaration de dépôt temporaire valant décla-
ration sommaire d’entrée dans un bureau de douane
d’importation  différent  du  bureau  de  douane  d’en-
trée,

5-I-58°

29

Article  173  du  code
des  douanes  de
l’Union 

Décision  de rectification des énonciations de la dé-
claration en douane avant et après bon à enlever

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-59°

30

Articles  174,  175  et
198  paragraphe  2  du
code  des  douanes  de
l’Union et  de  l’article
148 du règlement délé-
gué  (UE)  n°
2015/2446 

Invalidation d’une déclaration en douane et autorisa-
tions liées à cette invalidation 

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-61°

31

Article  332  para-
graphes  3  et  4 du  rè-
glement  d’exécu-
tion (UE)  n°
2015/2447

Opposition  à  la  sortie  des  marchandises  excéden-
taires de nature différente à celles déclarées sans dé-
pôt d’une déclaration d’exportation ou de réexporta-
tion
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REF* BASE 
LEGALE

INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du di
recteur interrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France

5-I-61° bis

32

Article 332  paragraphe
4 du  règlement  d’exé-
cution (UE)  n°
2015/2447

Opposition  à  la  sortie  des  marchandises  de  nature
différente de celles déclarées pour  l’exportation

5-I-62°

33

Article 271 paragraphe
1 du code des douanes
de l’Union

Autorisation de dépôt d’une déclaration sommaire de
sortie  dans un autre bureau que le bureau de sortie
lorsque la voie électronique est utilisée 

5-I-63°

34

Article 271 paragraphe
4 du code des douanes
de l’Union

Autorisation de dépôt d’une notification de sortie en
lieu et place de la déclaration sommaire de sortie

5-I-64°

35

Article  272  du  code
des  douanes  de
l’Union 

Autorisation de rectification  ou d’invalidation de la
déclaration sommaire de sortie

5-I-65°

36

Article  275  du  code
des  douanes  de
l’Union 

Autorisation de rectification  ou d’invalidation de la
notification de réexportation

5-I-66°

37

Article 139 paragraphe
7 du code des douanes
de l’Union  

Autorisation  d’enlever  des marchandises  présentées
en douane de l’endroit  où elles étaient  initialement
placées

5-I-67°

38

Article  9  du  code  des
douanes  de  l’Union  et
des  articles  5  et  6 du
règlement   délégué
(UE) n° 2015/2446 

Octroi  du  numéro  d’enregistrement  et  d’identifica-
tion des opérateurs économiques, par la voie électro-
nique ou par d’autres moyens

5-I-67° bis

39

Article  9  du  code  des
douanes  de  l’Union  et
article  7  du  règlement
délégué  (UE)  n°
2015/2446 

Invalidation du numéro d’enregistrement et d’identi-
fication  des  opérateurs  économiques,  par  la  voie
électronique ou par d’autres moyens 

5-I-68°

40

Article  147  du  règle-
ment délégué  (UE) n°
2015/2446 ;

Allongement du délai de dépôt des pièces justifica-
tives dans le cas de déclarations complémentaires

5-I-69°

41

Article  170  du  code
des  douanes  de
l’Union  ;

Autorisation  de  déposer occasionnellement  une  dé-
claration en douane lorsque l’opérateur n’est pas éta-
bli sur le territoire douanier de l’Union

5-I-70°

42

Article  115  du  règle-
ment  délégué  (UE)  n°
2015/2446  ;

Agrément des locaux pour les opérations avant le dé-
douanement et pour les opérations de dédouanement

5-I-72°

43 

Article 129  du  code
des  douanes  de
l’Union et  188  du  rè-
glement  d’exécution
(UE) n° 2015/2447 

Autorisation de rectification ou  d'invalidation  de la
déclaration sommaire d'entrée

5-I-73°

44

Article  140  du  code
des  douanes  de
l’Union 

Autorisation de déchargement ou de transbordement
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5-I-74°

45

Article  146  du  code
des  douanes  de
l’Union

Autorisation de rectification ou d'invalidation  d'une
déclaration de dépôt temporaire

5-I-75°

46

Article 134 paragraphe
2 du code des douanes
de l’Union 

Autorisation  d'examen  ou d’échantillonnage  des
marchandises  faisant  l'objet  de  surveillance  doua-
nière

5-I-76°

47

Article  148  du  code
des  douanes  de
l’Union

Décisions relatives à une autorisation d’exploitation
d’installation  de  stockage  temporaire  située  sur  le
territoire français

5-I-77°

48

Article 148  paragraphe
5 du code des douanes
de  l’Union et  de  l’ar-
ticle 193 du règlement
d’exécution (UE)  n°
2015/2447 

Autorisation  de  transfert  entre  installations  de  sto-
ckage temporaire situées sur le territoire français

 

5-I-78°

49

Article 148  paragraphe
6 du code des douanes
de l’Union 

Autorisation  d’entreposage des  marchandises  de
l'Union dans une installation de stockage temporaire

5-I-79°

50

Article  244-1  du  code
des  douanes  de
l’Union 

Autorisation  de  construction  d’immeubles en  zone
franche

5-I-80°

51

Article 244  paragraphe
2 du code des douanes
de l’Union  

Autorisation  d'activités  de nature  industrielle,  com-
merciale  ou  de prestations  de  services  en  zone
franche

5-I-81°

52

Application de l’article
244 paragraphes 3 et 4
du  code  des  douanes
de l’Union 

Décision portant interdictions ou restrictions d'activi-
tés en zone franche

5-I-82°

53

Articles  296  à  303 du
règlement  d’exécution
(UE) n° 2015/2447 

Décisions relatives au traitement de la déclaration de
transit au bureau de départ

5-I-83°

54

Article  305  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Décisions  relatives  à la poursuite  de l’opération  de
transit en cas d’incident en cours de route

5-I-84°

55

Article  304  du  règle-
ment  d’exécution (UE)
n° 2015/2447 

Décisions relatives  à   l’inspection des marchandises
au bureau de passage

5-I-85°

56

Articles 306 et 312 du
règlement  d’exécution
(UE) n° 2015/2447 

Décisions relatives aux formalités accomplies à des-
tination,  à  la  possibilité  d’autoriser  la  présentation
des marchandises en dehors des heures d’ouverture
officielles du bureau dans un autre lieu, à l’apprécia-
tion du retard non imputable au titulaire du régime
ou au transporteur et aux preuves alternatives
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5-I-86°

57

Article 291  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Décisions relatives à l’application de la procédure de
secours,  à l’utilisation  de listes de chargement  spé-
ciales,  de  scellés d’un modèle  spécial,  de  dispense
d’itinéraire contraignant,  du  statut expéditeur agréé,
de  dispense de signature des déclarations,  du statut
de destinataire agréé

5-I-87°

58

Articles  233  para-
graphe 4  a)  et  b)  du
code  des  douanes  de
l’Union,  192, 193, 194
et  195 du  règlement
délégué  (UE)  n°
2015/2446 et 15 du rè-
glement  d’exécu-
tion (UE)  n°
2015/2447 ;

Décisions  relatives  aux autorisations  d’expéditeur
agréé et de destinataire agréé en matière de transit de
l’Union

5-I-88°
               

59

Articles  233 para-
graphe 4  c)  du  code
des  douanes  de
l’Union et  197  du  rè-
glement  délégué (UE)
n° 2015/2446

Décisions  relatives  à  l’autorisation  d’utilisation  de
scellés d’un modèle spécial

5-I-88° bis

60

Article 233 § 4 e) du
code des douanes de
l'Union et de l'article

200 du règlement délé-
gué (UE) n° 2015/2446

Autorisation d'utilisation d'un document électronique
de  transport  en  tant  que  déclaration  en  douane  en
vue du placement des marchandises sous le régime
du transit de l'Union  

5-I-89°
               

61

Articles  233  para-
graphe  4  d)  du  code
des  douanes  de
l’Union  européenne,
198 du règlement délé-
gué   (UE)  n°
2015/2446 et 15 du rè-
glement  d’exécution
(UE) n° 2015/2447 ;

Décisions relatives à l’autorisation d’utiliser une dé-
claration de transit  assortie  d’exigences réduites en
matière  de  données  lors  du  transport  de  marchan-
dises par chemin de fer et transport de marchandises
par voie aérienne et maritime lorsqu’un document de
transport  électronique  n’est  pas  utilisé  en  tant  que
déclaration de transit

5-I-90°

62

Articles 186 et 187 du
règlement  délé-
gué (UE) n° 2015/2446
;
                               

Décisions  relatives  au  statut  de  destinataire  agréé
dans le cadre du régime de transit «  transport inter-
national routier »

5-I-91°

63

Article  275  du  règle-
ment d’exécution
 UE) n° 2015/2447 

Décision  tendant  à  imposer  un  itinéraire  économi-
quement  justifié  aux  marchandises  placées  sous  le
régime de transit « transport international routier »

5-I-92°

64

Articles  199  à  203  et
207  du  règlement
d’exécution  UE)  n°
2015/2447  

Visa des documents  utilisés  aux fins  de  preuve du
statut douanier de l'Union des marchandises,  et au-
thentification du sigle T2L/T2LF apposé sur les car-
nets TIR, les carnets ATA et les formulaires 302,

5-I-93°

65

Article  199  du  règle-
ment  d’exécution  UE)
n° 2015/2447 

Visa a posteriori  des documents utilisés aux fins de
preuve du statut de l'Union des marchandises

5-I-94°

66

Article 204 du règle-
ment d’exécution UE) 
n° 2015/2447 

Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à  l’article
199 paragraphe 2 comme justificatif du statut doua-
nier des marchandises
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5-I-95°

67

Article  128  du,  règle-
ment  délégué  (UE)  n°
2015/2446

Décisions relatives à l'autorisation d'émetteur agréé

5-I-96°

68

Article  123  du  règle-
ment  délégué  (UE)  n°
2015/2446

Allongement de la durée de validité  d'un document
T2L ou T2LF ou d'un manifeste douanier des mar-
chandises

5-I-97°

69

Article 205 paragraphe
2  du  règlement  d’exé-
cution  UE)  n°
2015/2447 

Visa  d'un  document T2L  ou  T2LF pour  les  voya-
geurs

5-I-98°

70

Article  213  du  règle-
ment  d’exécution  UE)
n° 2015/2447  

Visa  du  journal  de  pêche  valant  preuve  du  statut
douanier des marchandises de l'Union

5-I-99°

71

Articles  211, 214, 215
à 223 et 255 à 258 du 
code des douanes de 
l’Union, 161 à 164, 
166 à 170, 171, 172 à 
181,183, 240 et 241 du
règlement délégué 
(UE) n° 2015/2446 et 
259 à 269, 271 du rè-
glement d’exécution 
UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime du perfectionnement actif
lorsque  plusieurs  États-membres  de  l’Union  euro-
péenne sont concernés

5-I-100°

72

Articles 211,  214, 215,
218 à 223 et 255 à 258
du  code  des  douanes
de l’Union, 161 à 164,
166 à 181,183 et 240 à
241 du règlement délé-
gué (UE) n° 2015/2446
et 259  à  269,  271  du
règlement  d’exécution
UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime du perfectionnement actif
lorsque seule la France est concernée

5-I-101°

73

Articles 211,  214, 215,
218 à  223, 255, 259 à
262  du  code  des
douanes,  75,  161  à
164,  166,  169,  171,
172 à 174, 176 à 181,
183,   240,  242  à 243,
du  règlement  délégué
(UE) n° 2015/2446 
et 259  à  264,  266  à
269, 271 du règlement
d’exécution  UE)  n°
2015/2447 

Décisions liées au régime du perfectionnement passif
lorsque  plusieurs  États-membres  de  l’Union  euro-
péenne sont concernés

5-I-102°

74

Articles 211,  214, 215,
218,  à 223, 255, 259 à
262  du  code  des
douanes  de  l’Union,
75,  161  à  164,  166,
169, 171 à 174, 176 à
181,  183,  240,  242  à
243 du règlement délé-
gué (UE) n° 2015/2446
et 259  à  264,  266  à
269, 271 du règlement
d’exécution UE)  n°
2015/2447 

Décisions liées au régime du perfectionnement passif
lorsque seule la France est concernée
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5-I-103°

75

Articles,  211,  214,
215, 218 à  223 et  254
du  code  des  douanes
de l’Union, des articles
161  à  164,  166,  169,
171,  172 à 175, 177 à
180,  183 et  239 du rè-
glement  délégué  (UE)
n° 2015/2446 et 1, 2, 8
à 15, 259 à 269 du rè-
glement  d’exécution
UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de la destination particu-
lière lorsque plusieurs États-membres de l’Union eu-
ropéenne sont concernés,

5-I-104°

76

Articles 211,  214, 215,
218 à  223  et 254  du
code  des  douanes  de
l’Union,  161  à  164,
166,  169,  171  à  175,
177 à 180, 183 et  239
du  règlement  délégué
UE)  n°  2015/2446 et
259  à  269  du  règle-
ment  d’exécution  UE)
n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de la destination particu-
lière lorsque seule la France est concernée

5-I-105° 

77

Articles   211,  214,
215, 218 à 223,  237 à
242  du  code  des
douanes  de  l’Union,
161  à  164,  166,  169,
171,  172 à 174, 177 à
180, 183 et  201 à 203
du  règlement  délégué
UE)  n°  2015/2446 et
259 à 264, 266 à  269
du  règlement  d’exécu-
tion UE) n° 2015/2447

Décisions  liées  au  régime  de  l’entrepôt  douanier
lorsque  plusieurs  États-membres  de  l’Union  euro-
péenne sont concernés

5-I-106°

78

Articles 211,  214, 215,
218 à  223,  237  à  242
du  code  des  douanes
de l’Union, 161 à 164,
166,  169,  171  à  174,
177 à 180, 183 et  201
à 203 du règlement dé-
légué  UE)  n°
2015/2446 et 1, 2, 8 à
15,  259  à  264,  266  à
269  du  règlement
d’exécution  UE)  n°
2015/2447 

 Décisions  liées  au  régime  de  l’entrepôt  douanier
lorsque seule la France est concernée

5-I-107°

79

Articles 211,  214, 215,
218 à 223 et 250 à 252
du  code  des  douanes
de l’Union, 161 à 166,
169,  171,  172  à  174,
177 à 180, 183 et  204
à 238 du règlement dé-
légué  UE)  n°
2015/2446 et 8  à  15,
258 à 264, 266 à 270,
322  à  323 du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission temporaire
lorsque  plusieurs  États-membres  de  l’Union  euro-
péenne sont concernés
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5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215,
218 à  223, 250  à  253
du  code  des  douanes
de l’Union, 161 à 166,
169, 171 à 174, 177 à
180, 183 et 204 à 238
du  règlement  délégué
UE)  n°  2015/2446 et
258 à 264, 266 à 270,
322  à  323 du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission temporaire
lorsque seule la France est concernée,

Madame Pascale Augustin-Loisons, administratrice des douanes, adjointe
au directeur interrégional

5-I-109°

81

Articles 85 à 87, 203 à
205 du  code  des
douanes  de  l’Union,
des articles  158  à 160
du  règlement  délégué
(UE)  n°  2015/2446 et
des articles  253  à 256
du  règlement  d’exécu-
tion  (UE)  n°
2015/2447 

Autorisation  de  bénéficier  d’une  exonération  de
droits au titre des marchandises en retour,

10-1 bis

82

Articles 12 et 13 et  an-
nexes  3  et  7  de  la
convention  relative  au
transport  international
de  marchandises  sous
le  couvert  de  carnets
TIR  du  14  novembre
1975

Agrément  des  véhicules  routiers  et  des  conteneurs
pouvant  être  admis  au  transport  international  sous
scellement douanier

5-I-121°

83

Article  199  du  code
des  douanes  de
l’Union et  de  l’article
249  du  règlement
d’exécution  (UE)  n°
2015/2447

Autorisation du titulaire du régime ou du détenteur
d’abandonner  à l’État des marchandises  non Union
ou sous destination particulière

5-I-122°

84

Articles 38 § 2 a et 39 
du code des douanes 
de l'Union et des ar-
ticles 26 à 29 du règle-
ment délégué (UE)  n° 
2015/2446 

Décision liée au statut d'opérateur économique agréé
pour les simplifications douanières 

5-I-123°

85

Articles 38 § 2 b et 39 
du code des douanes 
de l'Union et des ar-
ticles 26 à 29 du règle-
ment délégué (UE)  n° 
2015/2446 

Décision liée au statut d'opérateur économique agréé
pour la sécurité et la sûreté 

5-I-124°

86

Article 120 du règle-
ment délégué (UE)  n° 
2015/2446 

Autorisation d'établissement d'une ligne maritime ré-
gulière 

5-I-125°

87
       

Article  148  du  code
des douanes de l'Union
et article 191 du règle-
ment  d'exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Autorisation d'exploitation des installations de sto-
ckage temporaire

5-I-126°

88

4° de l’article 24 du rè-
glement délégué   (UE)
n° 2015/2446 

Autorisation, pour un opérateur économique agréé 
de soumettre les marchandises au contrôle dans un 
lieu autre que celui où elles doivent être présentées 
en douane
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5-I-127°

89

8° de l’article 127 du 
code des douanes de 
l’Union

Autorisation, en remplacement du dépôt d’une décla-
ration sommaire d’entrée, du dépôt d’une notifica-
tion et de l’accès aux énonciations figurant dans la 
déclaration sommaire d’entrée se trouvant dans le 
système informatique de l’opérateur économique

5-I-128°

90

 2° de l’article 192 du 
code des douanes de 
l’Union 

Autorisation d’enlever ou détruire les moyens 
d’identification 

5-I-129°

91

Article  147  du  code
des  douanes  de
l’Union

Agrément de lieux aux fins du dépôt temporaire

5-I-130°

92

Article  7  bis  du règle-
ment  délégué  (UE)  n°
2015/2446

Autorisation d'utilisation de moyens autres que des 
procédés informatiques de traitement des données 
aux fins des demandes et décisions pour lesquelles 
les exigences applicables en matière de données ne 
figurent pas à l'annexe A du règlement délégué (UE) 
n° 2015/2446, ainsi que pour toute demande et tout 
acte ultérieurs relatifs à la gestion de ces décisions

5-I-131°

93

Article  11  du  règle-
ment  délégué  (UE)  n°
2015/2446

Acceptation  d’une  demande  de  décision  relative  à
l’application de la législation douanière

10 quater 1° 

94

Article 6 de la conven-
tion relative à un ré-
gime de transit com-
mun du 20 mai 1987.

Octroi,  pour la partie  française,  de procédures sim-
plifiées de transit par voie d'arrangements bilatéraux
ou multilatéraux applicables à certains trafics ou en-
treprises déterminées, auprès de bureaux de douane
situés dans le ressort d'une ou de plusieurs directions
interrégionales des douanes et droits indirects.
(Lorsque  la  décision  concerne  plusieurs  directions
interrégionales,  est  compétent  le  directeur  interré-
gional  des  douanes  et  droits  indirects  ou,  en
Guyane, en Guadeloupe, à La Réunion et à Mayotte,
le directeur régional des douanes et droits indirects
du lieu du domicile du demandeur ou du lieu où le
demandeur a son siège) 

10 quater 2° 

95

Article 6 § 1 de la
Convention douanière
de Genève relative au
transport international
de marchandises, sous
le couvert de carnets
TIR, du 14 novembre

1975 

Habilitation des associations à délivrer des carnets 
TIR et à se porter caution

10 quater 3° 

96

 Convention douanière
de Genève relative au
transport international
de marchandises, sous
le couvert de carnets
TIR, du 14 novembre

1975 

Habilitation des personnes physiques et morales à 
utiliser des carnets TIR 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de si-
gnature du directeur interrégional des douanes et droits
indirects d’Île-de-France

5-I-1°

97

Article 176
paragraphe 4 du règle-
ment d’exécution (UE)

n° 2015/2447 

Autorisation  d’accomplir  des  formalités  douanières
auxquelles est subordonné le remboursement ou la re-
mise de droits,
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5-I-2°

98

Article  177  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Fixation d’un délai pour l’accomplissement  des for-
malités auxquelles est subordonné le remboursement
ou la remise des droits

5-I-3°

99

Article  116  du  code
des  douanes  de
l’Union 

Décisions liées au remboursement ou  à la  remise de
droits autres que celles relevant de la compétence du
ministre chargé de la douane

5-I-4°

100

Article  116  du  code
des douanes de l’Union
européenne  et  des  ar-
ticles 13 et 97 du règle-
ment délégué   (UE) n°
2015/2446 

Prorogation du délai de prise de décision relative au
remboursement ou à la remise des droits 

5-I-5°

101

Article  64  paragraphes
2,  4  et  5  du  code  des
douanes de l’Union eu-
ropéenne

Décisions  prises  en  vertu  des  dispositions  prévues
dans les accords conclus, d’une part,  par l’Union eu-
ropéenne avec certains pays ou territoires ou groupes
de pays ou de territoires situés hors du territoire doua-
nier de l’Union ou d’autre part, des dispositifs préfé-
rentiels mis en place en faveur des pays et territoires
d’outre-mer associés à l’Union européenne, ainsi que
Ceuta et Melilla

5-I-6°

102

Article 61 paragraphe 3
du code des douanes de
l’Union 

Délivrance,  lorsque  les  échanges  commerciaux
l’exigent, d’un document prouvant l’origine non pré-
férentielle en conformité avec les règles d’origine non
préférentielle en vigueur dans le pays ou territoire de
destination ou selon toute autre méthode permettant
d’identifier le pays dans lequel les marchandises ont
été  entièrement  obtenues  ou  ont  subi  une  dernière
transformation substantielle

5-I-7°

103

Article 58 paragraphe 2
du  règlement  d’exécu-
tion  (UE)  n°
2015/2447 

Décision  de  refus  d’utiliser le régime  particulier
d’importation  non  préférentiel  lorsqu’un  pays  tiers
n’envoie pas à la Commission les informations visées
au paragraphe 1 de l’article 58 du   règlement d’exé-
cution

5-I-8°

104

Article 59 paragraphe 3
du  règlement  d’exécu-
tion  (UE)  n°
2015/2447 

Décision de refus d’utiliser le régime particulier non
préférentiel pour les produits visés par une demande
de contrôle  a posteriori restée sans réponse dans les
six mois qui suivent son envoi

5-I-9°

105

Article  64  paragraphes
2  et  3  du  règlement
d’exécution                             
(UE) n° 2015/2447 

Délivrance, à la demande du fournisseur, du certificat
d’information  INF 4 par les  autorités  douanières  de
l’Etat membre dans lequel la déclaration du fournis-
seur  a  été  établie  à  l’aide  du  formulaire  figurant  à
l’annexe  22-02,  dans  le  respect  des  spécifications
techniques qui y sont énoncées

5-I-10°

106

Article 66 paragraphe 5
du  règlement  d’exécu-
tion  (UE)  n°
2015/2447 

Invalidation de la preuve d’origine établie sur la base
de  la  déclaration  du  fournisseur  faute  de  réponse  à
l’expiration d’un délai de 150 jours à compter de la
date de demande de vérification ou si la réponse ne
contient pas de renseignements suffisants pour déter-
miner l’origine des produits concernés, 

5-I-11°

107

Articles 67 et 120 para-
graphe 2 du règlement
d’exécution  (UE)  n°
2015/2447 

Décisions  liées  à  l ‘autorisation  d’exportateur  agréé
aux  personnes  qui  remplissent  les  conditions  fixées
dans  les  dispositions  concernant  l’origine  figurant
soit dans des accords conclus par l’Union avec cer-
tains pays ou territoires situés hors du territoire doua-
nier de l’Union, soit dans des mesures arrêtées unila-
téralement par l’Union pour ces pays ou territoires

5-I-12°

108

Article 68 paragraphe 1
du  règlement    d’exé-
cution  (UE)  n°
2015/2447 

Attribution  du  numéro  d’exportateur  enregistré
lorsque l’Union  a convenu  d’un régime préférentiel
avec un pays tiers qui prévoit qu’un document relatif
à l’origine peut être rempli par un exportateur confor-
mément à la législation pertinente de l’Union
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5-I-16°

109

Article  69  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447    

Délivrance  d’une  preuve  de  l’origine  de  remplace-
ment  sous  la  forme  d’un  certificat  de  circulation
EUR.1  délivré  par  le  bureau  de  douane  sous  le
contrôle duquel les produits sont placés

5-I-17°

110

Articles 77  paragraphe
1 et 85 paragraphe 2 du
règlement  d’exécu-
tion (UE)  n°
2015/2447 

Délivrance d’un certificat de circulation des marchan-
dises EUR.1, au moyen du formulaire figurant à l’an-
nexe 22-10 du règlement d’exécution comme preuve
du caractère originaire de l’Union aux fins du cumul
bilatéral dans le cadre du schéma des préférences gé-
néralisées

5-I-19°

111

Articles 80  paragraphe
2 et 86 paragraphe 4 du
règlement  d’exécu-
tion (UE)  n°
2015/2447 

Attribution  par  les  autorités  douanières  des  États-
membres du numéro d’exportateur enregistré à l’ex-
portateur,  en  vue  du  cumul  bilatéral,  ou,  le  cas
échéant,  au ré-expéditeur des marchandises lorsqu’il
a  présenté  une  demande  complète  dans le  cadre du
schéma des préférences généralisées

5-I-20°

112

Articles 85  paragraphe
3 et 95 paragraphe 1 du
règlement  d’exécution
(UE) n° 2015/2447 

Délivrance  des certificats  d’origine  “formule  A” de
remplacement  à la  demande des exportateurs  ou ré-
expéditeurs de marchandises qui ne sont  pas encore
enregistrés pour l’envoi  en Norvège ou en Suisse de
l’ensemble  ou  d’une  partie  de  produits   originaires
qui n’ont pas encore été mis en libre pratique et sont
placés sous le contrôle du bureau de douane d’un Etat
membre dans le cadre du schéma des préférences gé-
néralisées

5-I-21°

113

Article  89  paragraphes
3  et  4   du  règlement
d’exécution  (UE)  n°
2015/2447 

Révocation de l’enregistrement de l’exportateur enre-
gistré

5-I-22°

114

Article 89 paragraphe 8
du  règlement  d’exécu-
tion (UE)  n°
2015/2447 

Annulation  de  la  révocation  de  l’enregistrement  de
l’exportateur enregistré dans le cadre du schéma des
préférences généralisées

5-I-23°

115

Article 89 paragraphe 9
du  règlement  d’exécu-
tion
                            (UE) 
n° 2015/2447 

Ré-enregistrement d’un exportateur dont l’enregistre-
ment a été révoqué

5-I-24°

116

Article 94 paragraphe 2
du  règlement  d’exécu-
tion  (UE)  n°
2015/2447 

Acceptation  des certificats  d’origine  “formule  A” et
des déclarations d’origine sur facture présentées tardi-
vement dans le cadre du schéma des préférences gé-
néralisées

5-I-25°

117

Article  96  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Autorisation  de  présentation  d’une  seule  preuve  de
l’origine en cas d’envois échelonnés dans le cadre du
schéma des préférences généralisées ou réguliers

5-I-26°

118

Article  97  du  règle-
ment d’exécution
(UE) n° 2015/2447 

Octroi du bénéfice du régime préférentiel sans certifi-
cat “formule A” pour les petits envois non commer-
ciaux dans le cadre du schéma des préférences géné-
ralisées

5-I-27°

119

Article  103  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Octroi du  régime  préférentiel  sans attestation  d’ori-
gine pour les petits envois non commerciaux dans le
cadre du schéma des préférences généralisées 

Direction interrégionale des douanes d'Ile-de-France - IDF-2022-10-27-00006 - Décision RI 2022-01 39



REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de si-
gnature du directeur interrégional des douanes et droits
indirects d’Île-de-France

5-I-28°

120

Article 104 paragraphe
4  du  règlement  d’exé-
cution (UE)  n°
2015/2447 ;

Acceptation des attestations d’origine présentées tar-
divement dans le cadre du schéma des préférences gé-
néralisées

5-I-29°

121

Articles  99  paragraphe
3 et  105  du  règlement
d’exécution  (UE)  n°
2015/2447 

Autorisation d’envois échelonnés

5-I-30°

122

Article  106  du  règle-
ment  d’exécution(UE)
n° 2015/2447 

Décision  de  suspension  de  la  préférence tarifaire  et
mise en place d’une garantie dans le cadre du schéma
des préférences généralisées

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

5-I-31°

123

Articles 107 et 109  du
règlement d’exécu-
tion(UE) n° 2015/2447

Refus d’octroyer la préférence tarifaire dans le cadre
du schéma des préférences généralisées

5-I-32°

124

Article  114 paragraphe
5  du  règlement  d’exé-
cution  (UE)  n°
2015/2447 

Délivrance du certificat de circulation des marchan-
dises EUR.1 dans le cadre des mesures tarifaires pré-
férentielles arrêtées unilatéralement par l’Union pour
certains pays ou territoires

5-I-33°

125

Article  116  du  règle-
ment  d’exécution (UE)
n° 2015/2447 

Demande  de  traduction  ou  de  déclaration  conjointe
aux certificats d’origine dans le cadre des mesures ta-
rifaires  préférentielles  arrêtées  unilatéralement  par
l’Union pour certains pays ou territoires

5-I-34°

               
126

Article  117  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Délivrance du certificat  de circulation des marchan-
dises EUR.1  a posteriori dans le cadre des mesures
tarifaires  préférentielles  arrêtées  unilatéralement  par
l’Union pour certains pays ou territoires

5-I-35°

127

Article  118  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447 

Délivrance d’un duplicata du certificat de circulation
des marchandises  EUR.1 dans le  cadre des mesures
tarifaires  préférentielles  arrêtées  unilatéralement  par
l’Union pour certains pays ou territoires

5-I-36°

128

Article 120 paragraphe
5  du  règlement  d’exé-
cution (UE)  n°
2015/2447 

Révocation du statut d’exportateur agréé

5-I-37°

129

Article 121 para-
graphes 2 et 3  du rè-

glement d’exécution  
(UE) n° 2015/2447 

Acceptation de preuves de l’origine présentées tardi-
vement dans le cadre des mesures tarifaires préféren-
tielles arrêtées unilatéralement par l’Union pour cer-
tains pays ou territoires

5-I-38°

130

Articles 115 et 121 pa-
ragraphes 4 et 5 du rè-
glement  d’exécution
(UE) n° 2015/2447 

Autorisation  d’envois  échelonnés  ou  d’envois  régu-
liers  dans  le  cadre  des  mesures  tarifaires  préféren-
tielles arrêtées unilatéralement par l’Union pour cer-
tains pays ou territoires

5-I-39°

131

Article  122  du  règle-
ment d’exécution  (UE)
n° 2015/2447  

Bénéfice du régime préférentiel sans preuve de l’ori-
gine pour les échanges non commerciaux entre parti-
culiers dans le cadre des mesures tarifaires préféren-
tielles arrêtées unilatéralement par l’Union pour cer-
tains pays ou territoires

5-I-40°

132

Article 125 paragraphe
2  du  règlement d’exé-
cution (UE)  n°
2015/2447 

Sursis à l’octroi de la préférence tarifaire et mise en
place d’une garantie dans le cadre des mesures tari-
faires  préférentielles  arrêtées  unilatéralement  par
l’Union pour certains pays ou territoires

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1
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5-I-41°

133

Article 125 paragraphe
4  du  règlement d’exé-
cution  (UE)  n°
2015/2447  ;

Refus du bénéfice de l’origine préférentielle dans le
cadre  des  mesures  tarifaires  préférentielles  arrêtées
unilatéralement par l’Union pour certains pays ou ter-
ritoires

5-I-42°

134

Article  58  du  règle-
ment délégué  (UE) n°
2015/2446 

Autorisation  de  séparation  comptable  des  stocks  de
matières dans le cadre du système des préférences gé-
néralisées

5-I-43°

135

Article  70  du  règle-
ment délégué  (UE) n°
2015/2446 

Bénéfice  du  régime  préférentiel  pour  les  marchan-
dises vendues après expositions, foires ou manifesta-
tions publiques analogues dans le cadre des mesures
tarifaires  préférentielles  arrêtées  unilatéralement  par
l’Union pour certains pays ou territoires

5-I-44°

136

Article  22 du code des
douanes de l’Union
                 

Décision en matière de valeur en douane,

5-I-45°

137

Article 132 du règle-
ment d’exécution  (UE)

n° 2015/2447 

Modification après déclaration de la valeur en douane
de marchandises défectueuses

5-I-46°

138

Articles 128 para-
graphe 2 et 347 du rè-
glement d’exécution  

(UE) n° 2015/2447 

Détermination de la valeur en douane à partir du prix
d'une vente antérieure,

5-I-47°

139

Article  140  du  règle-
ment d’exécution (UE)
n° 2015/2447 

Rejet de la valeur transactionnelle déclarée en cas de
doutes fondés

5-I-48°

140

Article 6 du règlement
délégué  (UE)  n°
2016/341 de  la  Com-
mission  du  17  dé-
cembre  2015  complé-
tant  le  règlement  (UE)
n°  952/2013  du  Parle-
ment  européen  et  du
Conseil du  9  octobre
2013  établissant  le
code  des  douanes  de
l’Union en  ce  qui
concerne  les  règles
transitoires  pour  cer-
taines  dispositions  du
code  des  douanes  de
l’Union  européenne
lorsque  les  systèmes
informatiques  concer-
nés ne sont pas encore
opérationnels  et  modi-
fiant le règlement délé-
gué (UE) n° 2015/2446

Dispense de présentation du formulaire DV1

5-I-49°

141

Article  177  du  code
des douanes de l’Union
européenne et  des  ar-
ticles 222 et 228  du rè-
glement  d’exécution
(UE) n° 2015/2447 

Autorisation  de  déclaration  de  marchandises  conte-
nues dans un même envoi  et relevant  de différentes
sous-positions tarifaires dans une seule position,
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10-2 ter

142

 
Articles 17 et 18 du rè-
glement  (UE)
n° 608/2013  du  Parle-
ment  européen  et  du
Conseil  du  12  juin
2013 et au premier ali-
néa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-
14, L. 521-15, L. 614-
32,  L.  614-33,  L 623-
36, L. 623-37, L. 716-
8, L. 716-8-1, L. 722-9
et  L.  722-10  du  code
de la propriété intellec-
tuelleIle  

La retenue et la suspension de la mainlevée des mar-
chandises présumées contrefaisantes

10-2 quater

143

Articles  17,  18,  23.1,
24  et  29  du  règlement
(UE)  n°  608/2013  du
Parlement  européen  et
du  Conseil  du  12  juin
2013,  quatrième alinéa
des articles  L.  335-10,
L.  335-11,  L.  521-14,
L.  521-15,  L.  614-32,
L.  614-33,  L.  623-36,
L. 623-37, L. 716-8, L.
716-8-1,  L.  722-9,  L.
722-10,  III des articles
L.  335-14,  L.  521-17-
1,  L.  614-36,  L.  623-
40, L. 716-8-4, L. 722-
13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 ,
L. 614-37 , L. 716-8-5
et  L.  722-14  du  CPI

La mainlevée des marchandises présumées contrefai-
santes

10-2 quater-0

144

Article  25.2  du  règle-
ment (UE) n° 608/2013
du Parlement européen
et  du  Conseil  du  12
juin  2013

L'autorisation  de circulation sous surveillance  doua-
nière des marchandises retenues destinées à être dé-
truites

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règle-
ment (UE) n° 608/2013
du Parlement européen
et  du  Conseil  du  12
juin 2013 et articles L.
335-13 , L. 521-17 , L.
614-35 , L. 623-39 , L.
716-8-3  et  L.  722-12
du  CPI

La décision de prélèvement d'échantillons

10-2 quater-2

146

Articles  23.1,  26.3  et
26.8  du  règlement
(UE)  n°  608/2013  du
Parlement  européen  et
du  Conseil  du  12  juin
2013 et articles L. 335-
14 , L. 335-15 , L. 521-
17-1 , L. 521-17-2 , L.
614-36 , L. 614-37 , L.
623-40  ,  L.  716-8-4  ,
L. 716-8-5 , L. 722-13
et  L.  722-14  du  CPI

La  décision  de  destruction  des  marchandises  soup-
çonnées de contrefaçon
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10-2 quater-3

147

Article  23.4  du  règle-
ment (UE) n° 608/2013
du Parlement européen
et  du  Conseil  du  12
juin 2013 et III des ar-
ticles  L.  335-14,  L.
521-17-1,  L.  614-36,
L. 623-40,  L. 716-8-4,
L.  722-13  du  CPI

La prorogation  du délai de la  retenue des marchan-
dises présumées contrefaisantes

BUREAU FID1

REF* BASE LE-
GALE

INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur in-
terrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France

5-II-2°

148

Articles  L.311-9,
L.311-10  et
L.311-11 du code
des  impositions
sur  les  biens  et
services

Décision d'exonération des droits d'ac-
cise des produits destinés à certaines uti-
lisations particulières 

5-II-4°

149

Article  158  B du
CD

Autorisation de modification des capaci-
tés  des  entrepôts  fiscaux  de  stockage
d'huiles minérales

5-II-6°

150

Article 265 sexies
du  code  des
douanes  et  par
l’article 1er du dé-
cret n° 2014-1395
du  24  novembre
2014  relatif  aux
modalités de rem-
boursement  de
certains  droits  et
taxes  perçus  par
l’administration
des douanes

Remboursement  de la taxe intérieure de
consommation

5-II-7°

151

Article  266  de-
cies alinéas 1 et 3
et  article  1er du
décret  n°  2014-
1395  du  24  no-
vembre 2014

Remboursement  de la  taxe  générale  sur
les  activités  polluantes  [La DGDDI de-
meure  compétente pour  les  rembourse-
ments  relatifs  à  la  TGAP  perçue  jus-
qu’au 31 décembre 2019 dans les com-
posantes  émissions  polluantes,  lubri-
fiants,  huiles  et  préparations  lubri-
fiantes,  lessives  et  préparations  assimi-
lées,  et matériaux  d'extraction.  Concer-
nant  la  TGAP  composante  déchets,  la
DGDDI  demeure  compétente pour  les
remboursements de la TGAP perçue jus-
qu'au 31 décembre 2020.]
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5-II-8°

152

(9)
[DAI déplacée ; elle
figurait précédem-

ment dans le tableau
Fin3]

Articles  352  §1,
352 bis et 352 ter
du  CD  et  article
1er du  décret  n°
2014-1395  du  24
novembre 2014

Décision de remboursement  de droits et
taxes perçus ou recouvrés comme en ma-
tière de douane

5-II-11°

153

Article 158 octies
du code des 
douanes 

Décision  portant  habilitation  du  statut
d’entrepositaire agréé dans le secteur des
produits énergétiques

5-II-12°

154

Article  158  no-
nies  du  code  des
douanes

Décision portant habilitation du statut de
destinataire enregistré dans le secteur des
produits énergétiques

5-II-13°

155

Article  158  no-
nies  du  code  des
douanes

Décision portant habilitation du statut de
destinataire enregistré à titre occasionnel
dans le secteur des produits énergétiques
 

5-II-14°

156

Article  158  de-
cies  du  code  des
douanes

Décision  portant  habilitation  du  statut
d’expéditeur  enregistré  à titre  occasion-
nel dans le secteur des produits  énergé-
tiques

5-II-16°

157

Article 265 bis du
code des douanes
; 

Agrément  des systèmes  de  dénaturation
automatique  de  gazole  en gazole  d'avi-
taillement ou d'essence en essence d'avi-
taillement
  

5-II-17°

158

                      

Article 265 octies
D et l'article 2 de
l'arrêté du 10 no-
vembre  2011
fixant pour le ga-
zole,  les  gaz  de
pétrole  liquéfiés
et  les  émulsions
d'eau dans du ga-
zole  des  condi-
tions d'emploi ou-
vrant droit  à l'ap-
plication  du  ré-
gime  fiscal  privi-
légié  institué  par
l'article  265  du
code des douanes
en  matière  de
taxe  intérieure  de
consommation

Agrément des dispositifs permettant de 
comptabiliser la consommation annuelle 
de certains engins pour le rembourse-
ment annuel du différentiel de taxe inté-
rieure de consommation entre le gazole 
identifié à l'indice 22 et le gazole identi-
fié à l'indice 20, mentionnés au tableau B
du 1 de l'article 265 du code des douanes

5-II-18°

159

Article  265  B du
code  des
douanes.

Agrément des systèmes de dénaturation 
automatique de gazole en fioul domes-
tique et en gazole non routier,
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10-7 bis

160

Article  2  II e)  de
l’arrêté du 10 no-
vembre 2011 mo-
difié  par  l’arrêté
du  3  juin  2015
fixant pour le ga-
zole,  les  gaz  de
pétrole  liquéfiés
et  les  émulsions
d'eau dans du ga-
zole  des  condi-
tions d'emploi ou-
vrant droit  à l'ap-
plication  du  ré-
gime  fiscal  privi-
légié  institué  par
l'article  265  du
code des douanes
en  matière  de
taxe intérieure 

 Autorisation d'utilisation de gazole non
routier dans un moteur assurant alternati-
vement  la  propulsion  du  véhicule  et  le
fonctionnement d'appareils spéciaux

10-15°

161

Articles  1er et   4
de  l'arrêté du  19
janvier  2016  mo-
difié fixant  la
liste  des  carbu-
rants  autorisés  au
regard des dispo-
sitions de l'article
265  ter  du  code
des douanes

Autorisations  relatives  aux  installations
de stockage du gaz de pétrole liquéfié, 

10-15 ter

162

Article  163  du
code des douanes
et  des articles  1er

et 6 de l'arrêté du
19  janvier  2016
modifié relatif  à
la liste des carbu-
rants  autorisés  au
regard des dispo-
sitions de l'article
265  ter  du  code
des douanes 

Autorisation  relative  au placement  sous
le statut d’usine exercée des stations de
compression et de livraison de gaz natu-
rel et de biométhane

10-15 quater

163

Article  9  de  l'ar-
rêté du 19 janvier
2016 modifié re-
latif à la liste des
carburants  autori-
sés au regard des
dispositions  de
l'article  265  ter
du  code  des
douanes ; 

Autorisation  de  commercialisation  et
d'utilisation  d'essence plombée pour des
véhicules  de  collection,  distribuée  par
des groupes d'intérêt commun
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10-18°

164

Articles 1 et 6 de
l’arrêté  du  8  juin
1993 modifié pris
pour  l'application
de  l'exonération
de  la  taxe  inté-
rieure de consom-
mation  en  appli-
cation  du  a  du  1
de  l'article  265
bis  du  code  des
douanes  pour  les
produits  pétro-
liers  destinés  à
être utilisés autre-
ment  que  comme
carburant  ou
combustible  et
fixant les mesures
auxquelles
doivent  se
conformer,  pour
les  besoins  du
contrôle  fiscal,
les  fournisseurs,
les  distributeurs
et  utilisateurs  de
ces produits

Attestation  d’identification  de   fournis-
seur pouvant  mettre  à la  consommation
ou   verser  sur  le  marché  intérieur,  en
exonération  de  la  taxe  intérieure  de
consommation  sur  les  produits  énergé-
tiques 

10-19°

165

Articles  1er et  7
de  l'arrêté  du  8
juin 1993 modifié
pris  pour  l'appli-
cation de l'exoné-
ration  de  la  taxe
intérieure  de
consommation  en
application  du  a
du  1  de  l'article
265  bis  du  code
des douanes pour
les  produits  pé-
troliers destinés à
être utilisés autre-
ment  que  comme
carburant  ou
combustible  et
fixant les mesures
auxquelles
doivent  se
conformer,  pour
les  besoins  du
contrôle  fiscal,
les  fournisseurs,
les  distributeurs
et  utilisateurs  de
ces produits 

Attestation  d’identification  de  distribu-
teur de permettant de recevoir, manipuler
et  stocker  dans  les  établissements  de
l’opérateur, et à vendre, même sans sto-
ckage  préalable,  les  produits  pétroliers
du tableau B de l'article  265-1 du code
des  douanes  passibles  de  la  taxe  inté-
rieure de consommation sur les produits
énergétiques  (TICPE)  et  destinés  à  être
utilisés autrement  que  comme carburant
ou  combustible  à  d'autres  distributeurs
ou  à  des  utilisateurs  en  exonération  de
TICPE
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10-20°

166

Article  2  de  l’ar-
rêté  du  17  dé-
cembre 2015 mo-
difié fixant  les
modalités  d’ap-
plication  de  l’ar-
ticle  265  bis  du
code des douanes
en matière d’exo-
nération  de  la
taxe  intérieure  de
consommation
sur  les  produits
énergétiques  uti-
lisés  comme  car-
burant  ou  com-
bustible  à  bord
des aéronefs 

Attestation  d’identification  aux  fins
d’approvisionnement  en  exonération  de
taxe intérieure de consommation sur les
produits énergétiques

10-21°

167

Articles 2 et 7 de
l’arrêté du 5 août
2008  relatif  aux
modalités  de  dé-
claration  des  ins-
tallations  de  co-
génération  et
d'octroi  de  l'exo-
nération des taxes
intérieures  de
consommation
sur les huiles mi-
nérales  et  le  gaz
naturel 

Octroi  de  l'exonération  de  la  taxe  inté-
rieure de consommation sur les produits
énergétiques  et  de  la  taxe  intérieure  de
consommation sur le gaz naturel sur les
huiles  minérales  et  le  gaz  naturel  pour
les  sites  d'implantation  des  installations
de cogénération,

10-22°

168

Articles  352,  352
bis  et  352  ter  du
code des douanes
et  de  l’article  1er

du  décret  n°
2014-1395  du  24
novembre  2014
relatif  aux  moda-
lités  de  rembour-
sement  de  cer-
tains  droits  et
taxes  perçus  par
l’administration
des
douanes

Octroi d’un remboursement de taxe inté-
rieure de consommation sur les produits
énergétiques  sur  les  carburants  d’avia-
tion,

                

10-25°

169

Article  15  de  la
loi  de  finances
pour 1995 n° 94-
1162  et  article  2
de  l'arrêté  du  25
juillet 1996

Octroi  d'une  réduction  de  la  taxe  inté-
rieure  de  consommation  sur  le  fioul
lourd  à  haute  teneur  en  soufre  utilisé
dans les installations de combustion do-
tées  de  dispositifs  de  désulfuration  des
rejets

10-27°

170

Article  17 du dé-
cret  n°  96-1023
du  22  novembre
1996  modifié re-
latif au régime de
l'usine exercée

Autorisation de réintégration de produits
énergétiques  sous  le  régime  de  l'usine
exercée
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10-28°

171

Article  2  de  l’ar-
rêté  du  17  dé-
cembre  2015
modifié fixant les
modalités  d’ap-
plication  de  l’ar-
ticle  265  bis  du
code des douanes
en matière d’exo-
nération  de  la
taxe  intérieure  de
consommation
sur  les  produits
énergétiques  uti-
lisés  comme  car-
burant  ou  com-
bustible  à  bord
des navires

Attestation  d’identification  d’utilisateur
de carburant pour la navigation maritime
autre que de plaisance privée, 
  

10-29°

172

Article  6  de  l’ar-
rêté  du  17  dé-
cembre  2015
modifié fixant les
modalités  d’ap-
plication  de  l’ar-
ticle  265  bis  du
code des douanes
en matière d’exo-
nération  de  la
taxe  intérieure  de
consommation
sur  les  produits
énergétiques  uti-
lisés  comme  car-
burant  ou  com-
bustible  à  bord
des navires

Octroi,  modification  et  renouvellement
des autorisations  de  constitution  de  dé-
pôts spéciaux de carburant maritime, 

  

10-30°

173

Article  7  de  l’ar-
rêté du 17 décem-
bre 2015  modifié
fixant  les  modal-
ités  d’application
de  l’article  265
bis  du  code  des
douanes en
matière  d’ex-
onération  de  la
taxe  intérieure  de
consommation
sur  les  produits
énergétiques  util-
isés  comme  car-
burant  ou  com-
bustible  à  bord
des navires 

Octroi, modification, renouvellement des
autorisations  de  constitution  de  stock-
ages spéciaux de carburant maritime

10-37°

174

Titre IV du décret
n°  2006-1574  du
11  décembre
2006

Habilitation des entrepositaires agréés ti-
tulaires  d’un  entrepôt  fiscal  de  produc-
tion  d’huiles  végétales  pures,  et  déli-
vrance  d’autorisation  constitutive  entre-
pôt  fiscal  de  production  d’huiles  végé-
tales pures
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10-38°

175

Article  3  du  dé-
cret  n°  2007-446
du 25  mars 2007
fixant les mesures
auxquelles
doivent  se
conformer les dis-
tributeurs  et  les
utilisateurs
d'huiles  végétales
pures  en  applica-
tion  de  l'article
265  quater  du
code des douanes

Décision  d’enregistrement  des  distribu-
teurs  d'huiles  végétales  pures,  non  titu-
laires  d'entrepôt  fiscal  de  production
d'huiles végétales pures

10-40°

176

Articles 4 et 6 de
l'arrêté du 25 juin
2008  pris  pour
l'application  des
dispositions  du  a
du  3  de  l'article
265  bis  du  code
des  douanes  re-
latif  aux  produits
énergétiques
mentionnés à l'ar-
ticle  265  du
même  code,  qui
sont  destinés  à
être  utilisés  pour
la  production
d'électricité,  et
fixant les mesures
auxquelles
doivent  se  con-
former  pour  les
besoins  du  con-
trôle  fiscal,  les
fournisseurs,  les
distributeurs  et
utilisateurs de ces
produits

 Attestation  d'identification des distribu-
teurs  permettant  de  recevoir,  stocker,
manipuler  et vendre à d’autres  distribu-
teurs ou utilisateurs finals, en exemption
de taxe  intérieure de consommation  sur
les  produits  énergétiques,  des  produits
énergétiques  mentionnés  à  l’article  265
du code  des douanes destinés  à la  pro-
duction d'électricité, 

                                    

10-41°

177

Articles 4 et 8 de
l'arrêté du 25 juin
2008 précité 

Attestation  d'identification  des  utilisa-
teurs  aux  fins  de  recevoir  des  produits
énergétiques  mentionnés  à  l’article  265
du  code  des  douanes,  en  vue  de  les
utiliser  pour  la  production  d'électricité,
en  exemption de taxe intérieure de con-
sommation sur les produits énergétiques
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10-42°

178

Article  2  de  l'ar-
rêté  du  13  octo-
bre  2008  pris
pour  l'application
des  dispositions
des 2° et  3°  du I
et  du  II  de  l'arti-
cle 265 C du code
des  douanes  re-
latif  aux  produits
énergétiques,
mentionnés à l'ar-
ticle  265  du
même  code,  qui
font  l'objet  d'un
double  usage  ou
qui  sont  destinés
à  être  utilisés
dans  un  procédé
de  fabrication  de
produits
minéraux  non
métalliques,  et
fixant les mesures
auxquelles
doivent  se  con-
former,  pour  les
besoins  du  con-
trôle  fiscal,  les
fournisseurs,  les
distributeurs  et
utilisateurs de ces
produits

 Attestation  d'identification des distribu-
teurs  aux  fins  de  recevoir,  stocker,  ma-
nipuler et vendre à d’autres distributeurs
ou  utilisateurs  finals,  en  exemption  de
taxe intérieure de consommation sur les
produits  énergétiques,  des  produits  én-
ergétiques mentionnés à l’article 265 du
code des douanes qui sont destinés à un
double usage ou qui sont destinés à être
utilisés dans un procédé de fabrication de
produits minéraux non métalliques

     

10-43°

179

Article  4  de  l'ar-
rêté  du  13  octo-
bre  2008  précité
(voir  rubrique
précédente)

Attestation  d'identification  des  utilisa-
teurs  aux  fins  de  recevoir  des  produits
énergétiques  mentionnés  à  l’article  265
du  code  des  douanes,  en  vue  de  les
utiliser en tant qu’objets d'un double us-
age ou dans un procédé de fabrication de
produits  minéraux  non  métalliques,  en
exonération de  taxe  intérieure  de  con-
sommation sur les produits énergétiques 

10-44°

180

Article  3  de  l’ar-
rêté  du  17  dé-
cembre 2015 mo-
difié fixant  les
modalités d'appli-
cation  de  l'article
265  bis  du  code
des  douanes  en
matière  d'exoné-
ration  de  la  taxe
intérieure  de
consommation
sur  les  produits
énergétiques  uti-
lisés  comme  car-
burant  ou  com-
bustible  à  bord
des aéronefs

Création, modification des entrepôts fis-
caux de carburant d'aviation
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10-45°

181

Article  4  de  l’ar-
rêté  du  17  dé-
cembre  2015
modifié  fixant les
modalités  d’ap-
plication  de  l’ar-
ticle  265  bis  du
code des douanes
en matière d’exo-
nération  de  la
taxe  intérieure  de
consommation
sur  les  produits
énergétiques  uti-
lisés  comme  car-
burant  ou  com-
bustible  à  bord
des aéronefs

Création et modification des dépôts spé-
ciaux de carburant d'aviation,

10-46°

182

Article  5  de  l’ar-
rêté du 17 décem-
bre  2015 modifié
précité 

Création  et  modification  des  autorisa-
tions  relatives  à  la  constitution  sous
statut  de  stockage  spécial  de  carburant
d'aviation 

10-47°

183

Article  7  de  l’ar-
rêté du 17 décem-
bre  2015  modifié
fixant  les  modal-
ités  d’application
de  l’article  265
bis du  code  des
douanes  en
matière  d’ex-
onération  de  la
taxe  intérieure  de
consommation
sur  les  produits
énergétiques  util-
isés  comme  car-
burant  ou  com-
bustible  à  bord
des aéronefs

Décision de fermeture des entrepôts fis-
caux de carburant d'aviation, dépôts spé-
ciaux  de  carburant  d'aviation  et  stock-
ages spéciaux de carburant d'aviation

10-48°

184

Article  2  de  l'ar-
rêté  du  14  mars
2012  fixant  les
modalités  d’ap-
plication du e) du
1 de l’article  265
bis  du  code  des
douanes  relatif  à
l’exonération  de
la  taxe  intérieure
de  consommation
pour  les  produits
énergétiques  util-
siés  comme  car-
burant  ou  con-
bustible  pour  le
transport  de
marchandises  sur
les  voies  naviga-
bles intérieures

Attestation  d'identification  pour  béné-
ficier du régime fiscal privilégié du car-
burant  affecté  au  transport  fluvial  de
marchandises

10-49°

185

Article  5  de  l'ar-
rêté  du  14  mars
2012 précité 

Décisions  relatives  aux autorisations  de
constitution de dépôts spéciaux de carbu-
rant fluvial
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10-50°

186

Article  6  de  l'ar-
rêté  du  14  mars
2012 précité 

 Fermeture des dépôts spéciaux de carbu-
rant fluvial
                                         

10-51°

187

Article  3  du
décret n° 93-1094
du  13  septembre
1993 

Autorisation  d'ouverture  d'un  entrepôt
fiscal de stockage d’huiles minérales, 

10-52°

188

Article  4  du
décret
n° 93-1094 du 13
septembre 1993 

Autorisation de tout  changement  entraî-
nant une modification d'un élément con-
stitutif  d'entrepôt  fiscal  de  stockage
d’huiles minérales

10-53°

189

Article  5  du
décret n° 93-1094
du  13  septembre
1993 

Autorisation  de  fermeture  d'un  entrepôt
fiscal de stockage d'huiles minérales,

10-54°

190

Articles  5,  20  et
21  du  décret  96-
1023  du  22
novembre  1996
modifié

Autorisations  de  constitution,  de  cessa-
tion ou de changement de titulaire, d’in-
stallations  ou  de  conditions  d’exploita-
tion d'une usine exercée

10-55°

               
191

Article  158 D du
code des douanes
et  des articles   2,
4, 6 et 7 du décret
n°  2006-1574  du
11  décembre
2006 fixant  les
conditions  d'ap-
plication du III de
l'article  158  D et
du  2  de  l'article
265  ter  du  code
des douanes 

Décisions  relatives  aux  entrepositaires
agréés et  aux  entrepôts  fiscaux  de pro-
duits énergétiques et entrepôts fiscaux de
production ou de stockage d'huiles végé-
tales pures
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10-56°

192
                  

Articles 1 et 9 de
l'arrêté  du  8  juin
1993 modifié pris
pour  l'application
de  l'exonération
de  la  taxe  in-
térieure  de  con-
sommation
prévue  par  l'arti-
cle 265 bis 1 a du
code des douanes
pour  les  produits
pétroliers destinés
à  être  utilisés
autrement  que
comme  carburant
ou combustible et
fixant les mesures
auxquelles
doivent  se  con-
former,  pour  les
besoins  du  con-
trôle  fiscal,  les
fournisseurs,  les
distributeurs  et
utilisateurs de ces
produits

Attestation  d’identification  d’utilisateur
aux fins  de  recevoir  des fournisseurs  et
des distributeurs les produits  du tableau
B de l'article 265-1 du code des douanes
passibles  de  taxe  intérieure  de  consom-
mation  sur  les  produits  énergétiques
(TICPE) et destinés à être utilisés autre-
ment  que  comme carburant  ou combus-
tible  en vue de les utiliser à des usages
autres que carburant ou combustible pé-
troliers, en exemption   de TICPE,

10-57°

193

Article  4  du
décret  n°  2005-
958  du  9  août
2005  relatif  aux
obligations  pour
la  détermination
de  la  fraction  ré-
gionale de la taxe
intérieure de con-
sommation  sur
les  produits  én-
ergétiques

Décision d’enregistrement d’un distribu-
teur  de  carburants  en  acquitté  avec  ou
sans installation de stockage,. 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
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6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

6-2°

195
                  

Article 262-0 bis du
CGI  et articles 202
F à 202 G de l'an-
nexe II au même

code 

Recevabilité des demandes d'agrément et 
délivrance de l'agrément des opérateurs de 
détaxe

6-3°

196

Article 262-0 bis du
CGI  et articles 202
M  et 202 N de l'an-

nexe II au même
code 

Décision  de  suspension  et  de  retrait  de
l'agrément des opérateurs de détaxe

6-4°

197
                  

Article 262-0 bis du
CGI  et article 202 I

de l'annexe II au
même code

Décision de renouvellement de l'agrément 
des opérateurs de détaxe
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6-4° bis

198

Article 262-0 bis du
CGI  et article 202
L de l'annexe II au

même code

Application de la sanction en cas de man-
quement  aux  obligations  imposées  aux
opérateurs de détaxe 

10-2 bis

199

Règlement  (CE)  n°
1186/2009  du
Conseil  du  16  no-
vembre 2009

Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

10-4°

200

Article 24 du CD et
2  de  l’article  1  de
l'arrêté  du  9  juin
1969

Décision de dérogation aux restrictions de
tonnage concernant les navires transportant
certaines marchandises sensibles

10-16°

201

Articles 50 septies à
50  decies de  l’an-
nexe IV au code gé-
néral des impôts

Autorisation  d'importer  des  marchandises
en franchise de taxe sur la valeur ajoutée

10-26°

202

Article  5 de l’arrêté
du  22  décembre
2011  fixant  le  tarif
et  les  modalités
d'application  de  la
taxe  sur  les  passa-
gers  maritimes  em-
barqués  à  destina-
tion d'espaces natu-
rels protégés prévue
par  l'article  285
quater  du  code  des
douanes ;

Autorisation pour les entreprises de trans-
port maritime de souscrire une déclaration
mensuelle  lorsqu'elles  assurent  plusieurs
traversées par mois calendaire

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant dé-
légation de signature du directeur interré-
gional des douanes et droits indirects 
d’Île-de-France

203
Article 319 CGI
(1)

Décision portant ouverture d'un atelier pu-
blic de distillation et fixant les conditions
de son fonctionnement

204
Article  167  alinéas
3  et  4  annexe  I
CGI

Autorisation de communication autre que
par la voie publique entre les locaux affec-
tés à la dénaturation et au logement des al-
cools et des locaux où se trouvent des al-
cools non dénaturés à la vente

205
Article 186 de l'an-
nexe I au CGI

Autorisation de dénaturer des alcools par
procédé spécial

206
Article  188  annexe
I CGI

Dérogation  individuelle  concernant  l'em-
ploi d'alcool dénaturé par procédé spécial
ailleurs que sur les lieux de dénaturation

207
Article  190  annexe
I CGI

Autorisation d'emploi d'alcool non dénatu-
ré en franchise des droits pour les indus-
tries

208
Article  192  annexe
I CGI

Choix du dénaturateur auquel doivent être
rétrocédés les alcools industriels employés
sous  le  régime  des  alcools  dénaturés  en
cas de cessation d'industrie
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209 Article  L29  LPF
CGI
(1)

Dispense des visites de nuit pour certains
détenteurs d'alambics

210
Article  286  K  4ème

alinéa Annexe II au
CGI

Décision pour accorder la qualité d'entre-
positaire  agréé  et  agréer  la  comptabilité
matières prévue par les articles 302 G du
code général des impôts (6) 

211
Article 302 H ter du
CGI (1)

Décisions accordant la qualité de destina-
taire enregistré, visée à l’article 302 H ter
du code général des impôts, 

212
Article  302  H qua-
ter du CGI (1)

Décisions  accordant  la  qualité  d’expédi-
teur enregistré, visée à l’article 302 H qua-
ter du code général des impôts, 

213
Article  180  annexe
I du CGI

Décision  listant  les  substances  pouvant
être  additionnées  aux  alcools  dénaturés
par le procédé général

214 Article  289-1°  an-
nexe II du CGI  

Fixation  ou  révision  de  taux  annuels  de
déchets ou de pertes observés en cours de
fabrication ou de transformation d'alcools
et  de  boissons  alcooliques  accordés  aux
entrepositaires agréés par entrepôt suspen-
sif  de  droits  d'accises,  en  application  de
l’article  50-0  O de  l’annexe  IV au  code
général des impôts, 

215

Article  289-4°  an-
nexe II du CGI

Dispense de cautionnement en matière de
contributions indirectes prévue au 2 du III
de  l’article  302  D  (6),  au  V de  l’article
302 G (6), au deuxième alinéa de l’article
302 H (6), à l’article 302 J (6) du code gé-
néral des impôts et aux articles 286 N de
l’annexe II, 111-0 C et 111-0 D de l’an-
nexe III au même code

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

                    
216

Article  289-5°  an-
nexe II du CGI

Retrait de l’agrément accordé à l’entrepo-
sitaire  agréé  en  cas  de  violation  de  ses
obligations,  de  défaillance  de  la  caution
ou  de  dénonciation  par  cette  caution  de
son  engagement,  prévu  au  V de  l’article
302 G du code général des impôts (6), au
IX de l’article 286 I et au XI de l’article
286 J de l’annexe II et aux articles 111-0
C  et  111-0  D de  l’annexe  III  au  même
code

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

217

Article  289-6°  an-
nexe II du CGI

Remboursement  et  compensation  des
droits  d’accises,  prévu  au IV de  l’article
302 G du code général des impôts (6) et à
l’article  286  M de  l’annexe  II  au  même
code

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

218

Article  289-8°  an-
nexe II du CGI

Autorisation  préalable  des  personnes  qui
désirent  importer,  acquérir  à  titre  gratuit
ou onéreux, obtenir en location, faire répa-
rer ou transformer  un ou plusieurs  appa-
reils  ou portions  d’appareils  propres à la
distillation,  à  la  fabrication  ou  au  repas-
sage  d’eaux-de-vie  ou  d’esprits,  prévue
par l’article 306 du code général des im-
pôts  et  l’article  50  C de  l’annexe  IV au
même code

219
Article  289-9°  an-
nexe II du CGI

Dispense  de  la  formalité  de  scellement,
prévue  par  l’article  309  du  code  général
des impôts
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220
Article 289-10° an-
nexe II du CGI

Délivrance de permis de circulation pour
les  alambics  utilisés  par  les  loueurs
d’alambics, prévue par les articles 311 bis,
327 et 328 du code général des impôts

221

Article 289-13° an-
nexe II du CGI

Admission en décharge des quantités d’al-
cool ou de boissons alcooliques en cas de
pertes  accidentelles,  prévue  au  deuxième
alinéa de l’article 50-0 J de l’annexe IV au
code général des impôts

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

                   
222

Article 289-15° an-
nexe II du CGI

Attribution et retrait du numéro d’identifi-
cation  des  intermédiaires  et  des  utilisa-
teurs d’alcools et de boissons alcooliques
en exonération de droits d’accises, prévus
respectivement  au  2°  du  II  de  l’article
111-0 E et au 1° du I de l’article 111-0 F
de l’annexe III au code général des impôts

223

Article 289-17° an-
nexe II du CGI

Autorisation  donnée  aux  entrepositaires
agréés  mentionnés  à  l’article  302  G  du
code général des impôts   (6) et des débi-
tants  de  boissons  mentionnés  à  l’article
502  du  même  code,  d'utiliser  leurs  fac-
tures ou tout autre document commercial,
en lieu et place des documents d’accom-
pagnement  mentionnés  à l’article  302  M
du  code  précité  (6),  prévue  par  le  II  de
l’article 111 H bis de l’annexe III au code
général des impôts

224

Article 289-18° an-
nexe II du CGI

Agrément  des  procédés  de  dénaturation
des essences d’absinthe et produits assimi-
lés, prévu par le premier alinéa de l’article
178 P de l’annexe III au code général des
impôts

225
                     

Article 289-19° an-
nexe II du CGI

Dispense  des  formalités  à  la  circulation,
prévue  par  l’article  178  AA de  l’annexe
III au code général des impôts

226
Article 289-20° an-
nexe II du CGI

227

Article 289-26° an-
nexe II du CGI

Autorisation des entrepositaires agréés de
rattacher un ou plusieurs chais ou locaux
au site d’exploitation lorsqu’ils sont situés
en dehors des limites fixées au I de l’ar-
ticle 50-00 B de l’annexe IV au code gé-
néral  des  impôts,  prévue  par  le  III  du
même article

228 Article 289-27° an-
nexe II du CGI

Délivrance  du  numéro  d’agrément  de  la
personne  responsable  de  l’embouteillage
du produit prévue au a. de l’article 54-0 C
de l’annexe IV au code général des impôts

229

Article 289-28° an-
nexe II du CGI

Autorisation donnée à un négociant d’em-
bouteiller des boissons alcooliques pour le
compte d’un ou de plusieurs autres entre-
positaires agréés, prévue par le dernier ali-
néa de l’article 54-0 C de l’annexe IV au
code général des impôts
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230
                        

Article 289-29° an-
nexe II du CGI

Agrément d’un type de capsule représen-
tative de droit,  prévu par l’article 54-0 G
de l’annexe IV au code général des impôts

231
Article 289-30° an-
nexe II du CGI

Agrément  de  compteur  équipant  les  ma-
chines à fabriquer les marques fiscales re-
présentatives de droits, prévu par l’article
54-0 I de l’annexe IV au code général des
impôts

232

Article 289-31° an-
nexe II du CGI

Octroi des dérogations à l’emploi obliga-
toire  des capsules  fiscales  pour  le  condi-
tionnement  des  vins,  prévu  par  le
deuxième  alinéa  de  l’article  54-0  U  de
l’annexe IV au code général des impôts

233
Article 289-32° an-
nexe II du CGI

Autorisation  donnée  aux  entrepositaires
agréés d'apposer eux-mêmes, sur les cap-
sules qu’ils utilisent,  la  marque fiscale et
les autres mentions visées au 2° du II de
l’article 164 AM de l’annexe IV au CGI,
prévue par l’article 54-0 V de l’annexe IV
au code général des impôts

234 Article 289-33° an-
nexe II du CGI

Agrément des machines destinées à appo-
ser la marque fiscale et les autres mentions
visées au 2° du II de l’article 164 AM de
l’annexe  IV  au  CGI,  prévu  par  le
deuxième  alinéa  de  l’article  54-0  V  de
l’annexe IV au code général des impôts

235

Article 289-34° an-
nexe II du CGI

Autorisation  de  restitution  ou  de  remise
des droits et taxes afférents aux bouteilles
ou récipients défectueux ou cassés, prévue
par le deuxième alinéa de l’article 54-0 Z
de l’annexe IV

236

Article 289-35° an-
nexe II du CGI

Accord  de  restitution  ou  de  remise  des
droits  et  taxes  après  constatation  par  le
service des douanes et droits indirects de
la preuve de la sortie du produit du terri-
toire de l’Union européenne ou présenta-
tion  d’un  des  documents  mentionnés  à
l'article 302 M du code général des impôts
(6) , prévu par le dernier alinéa de l’article
54-0 Z de l’annexe IV

237

Article 289-36° an-
nexe II du CGI

Habilitation à répartir les capsules collec-
tives  représentatives  des  droits  destinées
aux récoltants,  prévue par le  premier ali-
néa de l’article  54-0 BW de l’annexe IV
au code général des impôts

238

Article 289-37° an-
nexe II du CGI

Autorisation de percevoir le droit de circu-
lation par les personnes habilitées à répar-
tir les capsules collectives représentatives
des droits destinées aux récoltants, prévue
par  le  troisième  alinéa  de  l’article  54-0
BW de l’annexe IV au code  général  des
impôts

239
                    

Article 289-38° an-
nexe II du CGI

Autorisation  d’employer  des  empreintes
fiscales en lieu et place de vignettes, pré-
vue par le II de l’article 54 A de l’annexe
IV au code général des impôts
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240

Article 289-48° an-
nexe II du CGI

Mise  en  demeure  adressée  au  comité  de
direction  d’un  cercle  de  jeu  de  ne  pas
maintenir  en  fonction  un  préposé  n’arri-
vant pas à assurer de manière satisfaisante
la concordance entre les sommes trouvées
dans  la  cagnotte  et  la  valeur  des  tickets
détachés,  prévue  par  le  deuxième  alinéa
de l’article 151 de l’annexe IV au code gé-
néral des impôts

241

Article 289-49° an-
nexe II du CGI

Autorisation d’utiliser des machines à tim-
brer, prévue au premier alinéa de l’article
164 AD bis au code général des impôts

242

Article 289-50° an-
nexe II du CGI

Autorisation  de  déplacement  de  la  ma-
chine  à timbrer  en dehors  de  l’établisse-
ment  désigné  comme lieu  d’exploitation,
prévue à la fin du deuxième alinéa de l’ar-
ticle 164 AD bis au code général des im-
pôts

                     
243

Article 289-51° an-
nexe II du CGI

Autorisation de mise en place ou d’instal-
lation de matériels et logiciels mentionnée
à l’article 164 AM de l'annexe IV au code
général  des  impôts  chez  les  utilisateurs,
prévue au III de l’article 164 AP et au I de
l’article 164 AU de la même annexe

244

Article 289-52° an-
nexe II du CGI

Autorisation de déplacement des matériels
ou  logiciels  mentionnés  à  l’article  164
AM de l’annexe IV au code  général  des
impôts  en dehors  de l'établissement  dési-
gné  comme le  lieu d'exploitation,  prévue
au I de l’article 164 AU de la même an-
nexe

245

Article 289-53° an-
nexe II du CGI

Habilitation  des  usagers  à  apposer,  à
l’aide  de  leurs  matériels  ou  logiciels,  les
marques fiscales sur des capsules dont ils
font  usage  pour  le  compte  de  personnes
pour lesquelles ils sont autorisés à embou-
teiller les vins, autres boissons fermentées,
produits  intermédiaires et alcools,  prévue
au VI de l’article 164 AU de l’annexe IV
au code général des impôts

246

Article 289-54° an-
nexe II du CGI

Révocation  de  l’autorisation  donnée  aux
usagers de matériels ou de logiciels men-
tionnée au I de l’article 164 AU de l’an-
nexe IV, prévue à l’article 164 AW de la
même annexe

247

Article 289-56° an-
nexe II du CGI

Délivrance et retrait de l’agrément d’ache-
teur-revendeur  de  tabacs  manufacturés
prévu à l’article 568 du CGI

248

Article 289-57° an-
nexe II du CGI

 Délivrance  des  certificats  d'exportation
préalable  de  rhums  traditionnels  des  dé-
partements d'outre-mer, en application de
l'article 144 bis de l’annexe III au code gé-
néral  des impôts  et de  l'article  52 quater
de l’annexe IV au même code 

249

Article 289-58° an-
nexe II du CGI

Autorisation d’attester la garantie du titre
par marquage au laser prévue par le b de
l’article 523 du code général des impôts,
les articles 275 bis C et 275 ter B de l’an-
nexe II au même code et les articles 56 J
duodecies et 56 J terdecies de l’annexe IV
au même code
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250

Article 289-59° an-
nexe II du CGI

Demande de procéder à un second essai en
cas de contestation sur le titre, en applica-
tion du premier alinéa de l’article 530 du
code général des impôts et de l’article 203
de l’annexe III au même code ;

251

Article 289-60° an-
nexe II du CGI

Conclusion des conventions habilitant les
professionnels à attester eux-mêmes la ga-
rantie du titre , en application du I de l’ar-
ticle 535 du code général des impôts et de
l’article 275 bis C de l’annexe II au même
code 

252

Article 289-61° an-
nexe II du CGI

 Autorisation  de  modifier  les  conditions
auxquelles  était  subordonnée  la  conclu-
sion  de  la  convention  des  professionnels
habilités à attester eux-mêmes la garantie
du  titre,  en  application  du  I  de  l’article
535 du code général des impôts et de l’ar-
ticle  275  bis  D de  l’annexe  II  au  même
code ;

253

Article 289-62° an-
nexe II du CGI

Décision  de  résiliation  des  conventions
habilitant les professionnels à attester eux-
mêmes la garantie du titre, en application
du deuxième alinéa  du I de  l’article  535
du  code  général  des  impôts  et  du
deuxième alinéa de l’article 275 bis K de
l’annexe II au même code

254

Article 289-63° an-
nexe II du CGI

 Autorisation  de  refonte  d’ouvrages  aux
titres légaux destinés à une commerciali-
sation en dehors du territoire français sans
apposition  des  poinçons  réglementaires,
en application de l’article 543 du code gé-
néral  des  impôts  et  de  l’article  208  de
l’annexe I au même code.

255 Article 289-64° an-
nexe II du CGI

Agrément des commissionnaires en garan-
tie prévu à l’article 535 du code général 
des impôts ainsi qu'au premier alinéa de 
l'article 56 J septies et aux premier et troi-
sième alinéas de l'article 56 J octies de 
l'annexe IV à ce code 

256
                   

Article 289-65° an-
nexe II du CGI

Délivrance, suspension et retrait de l'agré-
ment des organismes chargés de l'élabora-
tion, de la vente et du transfert des fichiers
informatiques supportant la version déma-
térialisée des poinçons de garantie prévus 
aux articles 275 bis F et 275 ter G de l’an-
nexe II au code général des impôts  et aux 
articles 56 J terdecies A à 56 J terdecies E 
de l'annexe IV  au code général des impôts

257 Article 289-66° an-
nexe II du CGI

Délivrance, suspension et retrait de l'agré-
ment des organismes de contrôle chargés 
d'attester la garantie du titre des ouvrages 
en métaux précieux prévus à l'article 535 
II du code général des impôts et aux ar-
ticles 275 ter à 275 ter P de l’annexe II à 
ce code

258 Article 289-67° an-
nexe II du CGI

Délivrance du numéro d'agrément des per-
sonnes responsables de l'embouteillage du
produit prévue à l'article 111 I de l'annexe 
III au code général des impôts et au a de 
l'article 50-0 C de l'annexe IV  au code gé-
néral des impôts 
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259
Article 289-68° an-
nexe II du CGI

Délivrance  de l’agrément  de représentant
fiscal, prévu à l’article 302 V bis du code
général des impôts et à l’article 50-0 A bis
de l’annexe IV au code général des impôts

260

Article 289-69° an-
nexe II du CGI

Délivrance  d’un  certificat  pour  les  petits
producteurs  indépendants,  prévu  aux  ar-
ticles  L.313-22  et  L.313-40  du  code  des
impositions sur les biens et services

                      
261

Article 111 H ter II
annexe III du CGI

Attribution de documents prévalidés men-
tionnés à l'article 302 M du code général
des impôts  (6)  à une personne (II de l'ar-
ticle 111 H ter),

CHAPPUIS Jean-Pierre, Adm. Supérieur

Philippe BRACCO, IP 1

262

Article 111 H ter II 
Annexe III du CGI

Autorisation donnée à une personne de va-
lider les documents mentionnés à l'article
302 M du code général des impôts (6)  au
moyen d'un matériel ou logiciel de valida-
tion (II de l'article 111 H ter) 

263
                     

Article 111 H ter III
Annexe III du CGI

Autorisation  donnée  à  des  groupements
d'entrepositaires  agréés,  des syndicats  ou
des  organismes  professionnels  représen-
tant des entrepositaires agréés :
1°) à valider pour le compte des entreposi-
taires  agréés  des  documents  d'accompa-
gnement mentionnés à l’article 302 M du
code général des impôts (6) au moyen des
différents matériels de validation, pour les
leur remettre,
2°) à délivrer des documents  d’accompa-
gnement  prévalidés  ou  à  les  prévalider
pour  les  remettre  aux  entrepositaires
agréés. (III de l'article 111 H ter) 

264
                     

Article 111 H ter 
IV Annexe III du 
CGI

Autorisation  donnée  à  un  entrepositaire
agréé, selon le cas, à faire valider les do-
cuments mentionnés à l’article 302 M du
code général des impôts  (6) ou à se faire
remettre ces documents prévalidés par un
groupement  d’entrepositaires  agréés,  un
syndicat  ou  un  organisme  professionnel
représentant les entrepositaires agréés (IV
de l'article 111 H ter) 

265
Article 111 H ter 
VIII Annexe III du 
CGI

Suspension  ou  révocation  des  autorisa-
tions accordées en vertu des II, III et IV de
l’article 111 H ter de l’annexe III au CGI 

266

Article  1er I  du  dé-
cret n° 2006-742 du
27  juin  2006  por-
tant  création  d'une
aide  à  la  sécurité
des débits de tabacs
et  modifiant  l'ar-
ticle 281 Annexe II
au CGI

Attribution de l'aide à la sécurité aux débi-
tants de tabacs

267

Article  2  du  décret
n°  2010-720  du 28
juin  2010  relatif  à
l'exercice du mono-
pole de la  vente au
détail  des  tabacs

manufacturés 

Signature,  résiliation  ou  non-renouvelle-
ment  du contrat de gérance qui lie les dé-
bitants de tabacs avec l’administration des
douanes et droits  indirects,  prévus à l'ar-
ticle 2 du décret n° 2010-720 du 28 juin
2010
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10-39°

268

Article 20 du décret
n°  2010-720  du  28
juin  2010  relatif  à
l'exercice du mono-
pole de la  vente au
détail  des  tabacs
manufacturés

Autorisation de présenter un successeur

10-39°

269

Article 21 du décret
n°  2010-720  du  28
juin  2010  relatif  à
l'exercice du mono-
pole de la  vente au
détail  des  tabacs
manufacturés

Autorisation  de  permutation  d'un  gérant
de débit de tabac 

10-39°

270

Articles  8,  10,  13,
14,  17,  18,  22,  31,
33,  34,  36,  37,  38,
39, 41, 42, 43 et 44
du  décret  n°  2010-
720  du  28  juin
2010   relatif  à
l'exercice du mono-
pole de la  vente au
détail  des  tabacs
manufacturés

Décisions  relatives  à  l'implantation,  au
transfert,  à  l’appel  de  candidatures, au
fonctionnement  et à la  fermeture des dé-
bits  de  tabac  ordinaires  et  spéciaux,  à  la
discipline  des débitants  de tabac prévues
par le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010
relatif  à  l'exercice  du  monopole  de  la
vente au détail des tabacs manufacturés. et
par  les  arrêtés  du  8  juillet  2010,  du  25
août 2010, du 9 décembre 2010, du 13 dé-
cembre 2011 et du 24 février 2012 

10-39°

271

Article 24 du décret
n°  2010-720  du  28
juin  2010   relatif  à
l'exercice du mono-
pole de la  vente au
détail  des  tabacs
manufacturés

Acceptation  ou refus du plan d'aménage-
ment du débit de tabac

10-39°

272

Article 50 du décret
n° 2010-720 du  du
28 juin 2010 relatif
à l'exercice  du mo-
nopole  de  la  vente
au détail des tabacs
manufacturés

Interdiction  de  toute  activité  de  revente
pour une durée maximale de 3 ans en cas
de manquements aux dispositions  des ar-
ticles 45 à 49 du décret n° 2010-720 du 28
juin (voir article 50 de ce décret)

10-39°
                  

273
                    

Article 5 de l’arrêté
du  24  février  2012
relatif  à  la  revente
des tabac  manufac-
turés

Autorisation  de  dépassement  du  plafond
mensuel d’approvisionnement en tabac

10-39° bis

274

Article 1er du décret
n°  2017-977  du  10
mai  2017  relatif
aux  indemnités  de
fin d'activité  en fa-
veur  des  débitants
de tabac

Décisions  relatives  aux  demandes  d’in-
demnité de fin d'activité  (classique  ou ru-
rale) des débitants de tabac

10 bis

275

Article 1er du décret
n° 2018-895 du 17
octobre 2018 por-
tant création d'une
aide à la transfor-
mation des débits

de tabacs.

Décisions d'octroi d'une aide à la transfor-
mation  à  destination  des  débits  de  tabac
ordinaires 
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Liste des agents des douanes recevant dé-
légation de signature du directeur interré-
gional des douanes et droits indirects 
d’Île-de-France

276

Article 1825 du
code général des
impôts et article

406 L de l’annexe
III au CGI (7)

Proposition de fermeture d’établissement 

                                         

NOTES EXPLICATIVES  
 

La présente annexe reprend l'ensemble des DAI de la compétence des chefs de services déconcentrés (direc -
teurs interrégionaux - ou directeurs régionaux dans les cas où cela est expressément signalé), regroupées se -
lon le bureau de la direction générale réglementairement compétent.

La colonne REF* attribue un numéro dans l'ordre de présentation à chaque DAI et précise, lorsque la DAI
est reprise dans le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997, l'article et le numéro, au sein de l’article, auquel
la DAI considérée est reprise (par exemple, lorsque la référence indiquée est 6-5°, cela signifie que la DAI
est reprise au 5° de l'article 6 du décret n° 97-1195). En revanche, certaines DAI relevant notamment de la
compétence des bureaux JCF1 et FID3 ne sont pas reprises dans le décret n° 97-1195 du 2 décembre 1997,
mais sont reprises directement dans les annexes I et II du CGI (par exemple l’autorisation d'emploi d'alcool
non dénaturé en franchise des droits pour les industries prévue à l’article 190 de l’annexe I au CGI) . Pour ce
qui concerne les DAI issues de l'annexe III (décrets simples) et de l'annexe IV (arrêtés) du CGI, elles ont été
reprises à l'article 289 de l'annexe II au CGI afin d'établir la compétence du directeur interrégional en la ma-
tière. Elles sont donc référencées par leur seul numéro d'ordre de présentation.

Les en-têtes de tableaux correspondent aux grades et fonctions suivants :

• DR : directeur régional
• ADI : adjoint au directeur interrégional
• CP/SG : chef de pôle, secrétaire général d'une direction régionale ou interrégionale
• CC : comptable ou son adjoint
• CD : chef divisionnaire, ou son adjoint
• CS : chef de service dans une direction, notamment dans un bureau de douane, un service

régional d’enquête ou un service viticulture, chef des services douaniers de surveillance ou son ad-
joint

• CISD : chef du centre interrégional de saisies des données, ou son adjoint
• CU : chef d'unité, ou son adjoint
• AG : agent des douanes affectés dans des services de la branche des OP/CO-AG ou de la

branche de la surveillance, étant précisé dans la colonne la ou les catégories statutaires pouvant re -
cevoir une délégation de signature

Les codes auxquels il est fait référence sont abrégés :

• CDU : code des douanes de l’Union
• RE : règlement d’exécution
• RD : règlement délégué
• CD : code des douanes
• CGI : code général des impôts
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• LPF : livre des procédures fiscales
• CPI : code de la propriété intellectuelle

  
Les décisions ajoutées/modifiées par le décret n° 2022-893 du 15 juin 2022 (qui a modifié en dernier lieu le 
décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives indivi-
duelles) sont surlignées en bleu, ainsi que les décisions éventuellement déplacées d’un tableau à l’autre. 
                     

RENVOIS DU TABLEAU  

(1)  Les décisions administratives individuelles figurant aux articles 302 H ter, 302 H  quater  et 319 du
CGI, d’une part, et à l’article L.29 du LPF, d’autre part, ont été expressément attribuées par la loi au
directeur régional des douanes et droits indirects. Toutefois, une fois entrées en vigueur, les disposi-
tions réglementaires portant application du code sur les impositions et les biens et services, les ar-
ticles 302 H ter et 302 H quater du CGI, seront définitivement abrogés [conformément aux disposi -
tions des articles 10 (47°) et 38 (5°) de l’ordonnance n° 2021-1843 du 21 décembre 2021].

(2) Dans le cadre de la déclaration simplifiée (article 166 du CDU), les autorités douanières peuvent ac -
cepter que la déclaration en douane ne comporte pas certaines des énonciations prévues ou ne soit
pas accompagnée de certains documents. Deux cas sont possibles :
- une autorisation délivrée par les autorités douanières est requise en cas de demande de dédouane-
ment en deux temps (déclarations simplifiées suivies d’une déclaration complémentaire globale).
La délivrance de cette autorisation, après audit des critères prévus à l’article 145 du RDC, peut être
déléguée, outre au directeur régional, aux chefs de pôle et au secrétaire général de la direction régio -
nale, au chef de service du bureau de douane ;
- en cas de procédure de soumission D48, il s’agit d’une simple facilité qui n’est pas délivrée sur
autorisation et ne nécessite pas d’audit. Son octroi peut être délégué, outre au directeur régional, aux
chefs de pôle et au secrétaire général de la direction régionale, au chef de service du bureau de
douane.

(3) Si le demandeur n’est pas établi sur le territoire douanier visé à l’article 1 er du code des douanes
(c’est-à-dire, s’il n’est pas établi en France), l’autorité douanière compétente est la direction interré -
gionale d’Île-de-France. L’octroi de la décision, dans ce cas, peut être délégué soit   au directeur ré-
gional de Paris, aux chefs de pôle ou au secrétaire général de cette direction, soit au Service grands
comptes. 

(4) S’agissant de la DAI n° 152 : remboursement de droits et taxes perçus et recouvrés comme en ma-
tière de douane, le DI des Hauts de France est autorisé, dans le cadre de seuils qu’il définit, à délé-
guer sa signature - à certains agents placés sous son autorité et notamment au chef divisionnaire de
la division de Lille -  aux fins de signer les décisions de remboursement partiel de TICPE aux trans -
porteurs européens après instruction des demandes par les services du ressort de la division précitée.

(5) L'agrément au dédouanement centralisé national est prévu par l'arrêté du 9 mai 2016 relatif à l'agré -
ment au dédouanement centralisé national en application de l'article 179, paragraphe 1, alinéa 2 du
code des douanes de l'Union.  

                
       (6)  Article du CGI demeurant provisoirement en vigueur  par la combinaison des dispositions des ar-

ticles 10 et 38 de l’ordonnance n° 2021-1843 du 21 décembre 2021
                  
         (7)  Pour ce qui  concerne la proposition de fermeture d’établissement dans le cadre de l’application de 

l’article 1825 du code général des impôts, les directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, 
d’une part, et, en Guyane, en Guadeloupe, à La Réunion et à Mayotte, les directeurs régionaux des 
douanes et droits indirects, d’autre part, sont autorisés à déléguer leur signature aux fonctionnaires placés
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sous leur autorité dans les limites et conditions précisées dans la présente annexe I et dans l’annexe II de 
la  décision de délégation de signature de la directrice générale.
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